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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience solennelle du 29 novembre. 

MARQUES DE FABRIQUE.— NOM DE FABRICANT. — ARRÊT. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans cette affaire, dont 

ous avons déjà rendu compte. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 30 novembre.) 

, Ouï M. le conseiller Renouard en son rapport; M0 Lan-
I avocat du demandeur, en ses observations; ensemble M. 

f
e
 b'rocureur-général Dupin en ses conclusions, et après en 

nvoir délibéré en la chambre du conseil ; 
" Va les articles 1" et 2 de la loi du 28 juillet 1824, ainsi 

conçus : . . .. e .. 
« Art. Quiconque aura, soit appose, soit tait apparai-

„ tre par addition, retranchement ou par altération quelcon-
» que sur des objets fabriqués, le nom d'un fabricant autre 
" que' celui qui en est l'auteur, ou la raison commerciale 
» d'une fabrique autre que celle où lesdits objets auront été 

» fabriqués, ou enfin le nom d'un lieu autre que celui de la 
» fabrication, sera puni de peines, portées en l'article 423 du 
» Code pénal, sans préjudice des dommages-intérêts s'il y a 

> lieu, etc.. . , 
» Art. 2. I/infraction ci-dessus mentionnée cessera, en con-

» séquence et nonobstant l'article 17 de la loi du 12 avril' 

» 1803, d'être assimilée à la contrefaçon des marqnes particu-
» hères, prévue par les articles 142 et 143 du Code pénal. » 

» Attendu que l'article 1" de la loi du 28 juillet 1824 pu-
nit de peines correctionnelles quiconque appose sur des objets 
fabriqués le nom d'un fabricant autre que celui qui en est 
l'auteur, et que l'article 2 de la même loi ordonne que cette 
infraction cessera d'être assimilée à la contrefaçon des mar-
ques particulières, punie de la réclusion par l'article \M du 

Code pénal ; 
» Attendu que l'article 1 er de ladite loi s'étend à toutes^ les 

usurpations de noms effectuées par les moyens et procédés 
qu'elle prévoil ; qu'en conséquence il comprend la contrefa-
çon de celle des marques particulières dont le nom du fabri-
cant constitue la partie essentielle et principale; 

» Attendu que si l'article 2 de la loi de 1824 ne mentionne 
expressément que l'abrogation de l'article 17 de la loi du 22 
germinal an XI, l'abrogation implicite de l'article 16 résulte 
nécessairement de l'incompatibilité de ses dispositions avec 
celles par lesquelles la loi de 1824 a formellement statué ; 

» Attendu, en fait, qu'il résulte de l'arrêt attaqué que l'im-
putation dirigée contre Bulla consiste à avoir fourni des ins-
truirions pour commettre le délit d'apposition du nom d'un fa-
beicant autre que celui qui en est l'auteur, et que l'imitation 
des planches, cachets, griffes, de la maison de comm'erce Pel-
letier, Delondre, Levaillant et Cie se rapporte essentiellement 

à l'indue apposition des noms ; 
» D'où il suit qu'en décidant dans ces circonstances que la 

juridiction correctionnelle était incompétente pour connaître 
du procès, l'arrêt attaqué a faussement appliqué les art. L' 
delà loi du 22 germinal an XI et 142 du Code pénal, et for-
mellement violé les article 1 et 2 de la loi du 28 juillet 1824 ; 
^ » Casse etannulle l'arrêt rendu le 10 décembre 1846 par la 
Cour royale d'Amiens ; 

» Remet les parties au même état qu'avant ledit arrêt ; 
» Pour être fait droit, conformément à la loi du 1" avril 

1837, renvoie devant la Cour royale d'Orléans. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimoult. 

Audience du 3 décembre. 

FEMME MARIÉE. — MINORITÉ. BILLET *A ORDRE. 

f* femme mariée , mineure, et non marchande publique, ne 
peut valablement s'obliger solidairement avec son mari au 
Paiement d'un billet à ordre. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M
es
 Martin-Leroy et 

Bordeaux, agréés, ailaire Grevillers contre dame Carpeza, 

Par le jugement suivant : 

" Attendu qu'il est établi par les pièces produites, que la 
a 'ue Carpeza était encore mineure à l'époque où elle a sous-

r

nt > solidairement avec son mari, le billet de 400 francs dont 
revrtlèt-s lui demande le paiement; 
" W il n'est nullement justifié que la dame Carpeza fit un 

^mmerce séparé do celui de son mari ; 
* 9° a»x termes de la loi, le mineur émancipé ne peut faire 

serv"' ia° te- autre 1ue ceux de Pure administration; sans ob-
;>V<n >M '01 'mos prescrites au mineur non émancipé; 

mi» t
 ll

 "
e s a8 il

 f"
8

'
 dalls ''espace, d'un acte de pure ad-

fem tl0°> mais Die(1 d'une obligation consentie par une 

m
. me SOus l'influence du mari, et pour laquelle les formes 

r frites n'ont point été observées; 

Car
D

p are <jrevi| lers mal fondé en sa demande contre la dame 
V 7-a, et le condamne aux dépens. » 

n s i ici: CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Luplagnc-Barris. 

Bulletin du 3 décembre. 
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^
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V
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"diésa propre maison ne tombe sous l'ap 
"ature à , pénale qu'autant que cet incendie était de 

rwter préjudice ù autrui, ou que la maison iucen-

diée était habitée ou servait à habitation. 

En conséquence, et («m, /un pareil ino^die ne se rattache 
pas a un fait de préjudice i puisse lu nner le caractère 
de crime, la ciranstaiice <:H> Jntation esi constitutive et non 

aggravante, ei i. ■ ..M lors considérer comme complexe 
la question- ■.-constance au fait d'incendie. 

Lotie decis --.ù à la jurisprudence de la Cour. 
Hejet du pourvoi dwig ■ .outre un arrêt de la Cour d'assises 

de la Haute-Marne
 v

 i f condamné le nommé Barbillon à la 
peine de mort pour crime d'incendie de sa maison servant a 
Habitation. — Rapport de M. Quénault ; conclusions confor-
mes de M. 1 avocat-général Nicias Gaillard ; plaidant, M e Bour-
guignon 

FAUX. CERTIFICAT. — REMPLACEMENT. 

Le nommé Jacq, secrétaire du conseil d'administration de lu 
marine, division des équipages de ligne du port de Brest, 
avait ete traduit devant la Cour d'assises du Finistère et con-
damné a deux ans de prison, comme s'étant rendu coupable du 
crime de faux en écriture authentique et publique, en surpre-
nant les signatures, apposées de bonne foi et de confiance, des 
membres du conseil d'administration sur un certificat de 
bonne conduite destiné à un remplacement militaire. 

Par le même arrêt, en date du lo octobre 1847, le nommé 
Delbos, déclaré coupable de faux, et en outre coupable d'avoir 
fait sciemment usage de la pièce fausse, avait été condamné à 
six aimées de réclusion et à l'exposition publique. 

Jacq et Delbos se sont pourvus en cassation, pour violation 
des articles 145,146, 147 du Code pénal, et fausse applica-
tion de l'articlel62, et ont soutenu, par l'organe de M« Martin 
(de Strasbourg), avocat, que le fait à eux imputé ne rentrait 
pas dans les cas de faux caractérisés prévus par la loi pénale. 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, a, au 
rapport de M. le conseiller Quénault, cassé l'arrêt de la Cour 
d'assises du Finistère. — Conclusions de M. Nicias Gaillard, 
avocat-général. 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. Vergés. 

Audience du 25 novembre. 

TRIPLE TENTATIVE DE MEURTRE. 

L'accusé Victor Moreau appartient à une honnête famille 

dont il fait le désespoir depuis de longues années. Son 

père avait eu d'un premier mariage un fils, nommé Gustave 

Moreau, aujourd'hui négociant à Ay, où il jouit d'une es-

time méritée par son caractère et sa vie laborieuse. L'ac-

cusé, Victor Moreau, est issu d'un second mariage, et a 

manifesté dès son jeune âge une jalousie haineuse contre 

son frère consanguin, plus riche que lui du chef de sa 

mère, et dont la fortune s'est encore accrue par son ma-

riage. Celui-ci n'a eu que de généreux procédés à l'égard 

de Victor, et il en a donné des preuves irrécusables lors de 

la liquidation de la succession paternelle. Depuis il est 

venu plusieurs fois en aide à son frère, qui n'a répondu à 

de si bons sentimens que par une odieuse ingratitude. 

Paresseux et débauché, Victor Moreau avait été obligé 

de s'engager à l'âge de dix-huit ans. Il a servi depuis le 

mois de mars 1832 jusqu'en avril 1847, mais presque con-

stamment dans des compagnies de discipline, et il a été 

deux fois condamné par des Conseils de guerre pour ventes 

d'effets militaires. La haine qu'il portait à son frère l'avait 

égaré au point que, dans une lettre datée d'Arras, le 12 

août 1836, et qui est jointe à la procédure, il adressait à 

Gustave cette provocation hideuse : « Faites voir que, si 

vous êtes un scélérat, vous avez encore un peu de sang 

dans les veines ; alors, après votre réponse, je pourrai me 

tranquilliser; car il y a longtemps que je ne repose pas, 

tant je suis avide de votre sang. Je suis pour la vie votre 

ennemi juré, Victor. » Six ans après, en 1842, il vint à Ay 

dans de sinistres intentions, et fit du scandale à la porte de 

son frère, qui ne lui fut pas ouverte ; arrêté comme déser-

teur, il déclara hautement qu'il n'avait quitté son régiment 

que pour venir tuer son frère. Lorsqu'il eut obtenu son 

congé de réforme, au mois d'avril dernier, il revint à 

Epernay accompagné d'une femme de mauvaise vie qu'il 

avait connue à Besançon. Le 26 mai, il reçut de Gustave 

Moreau une somme de 1,500 fr. pour solde de tous comptes 

de liquidation de la succession de leur père et de celle 

d'un de leurs oncles, il en donna quittance définitive, en 

s'engageant à ne plus jamais rechercher ni inquiéter son 

frère pour quelque motif que ce soit. Quelques semaines 

après, la totalité de cette somme était dissipée, et l'accusé 

se livrait de nouveau et plus violemment que jamais à sa 

haine implacable contre son frère. 
Vers la fin du mois de juin, dans un café où il se trou-

vait à Ay, puis dans un autre à Epernay, il proféra de 

mortelles menaces contre Gustave. Le 21 juin, il se rend 

à Châlons-sur-Marne, et y achète chez l'armurier Schmilt 

deux pistolets de poche, de la poudre et des chevrotines. 

De retour à Epernay le 2 juillet, il en repart le 5 dans 

l'après-midi, et se présente à Ay, dans un cabaret tenu 

par le sieur Michel ; il y boit un petit verre d'absinthe, 

puis trois autres dans l'auberge du sieur Gâche, et recom-

mande à la servante de répondre qn'il n'a pas paru dans 

cette auberge, si sa famille venait s'en enquérir. 11 alla se 

promener ensuite de long en large dans la rue où demeure 

Gustave Moreau, qui, heureusement, était à Montmort de-

puis deux jours, chez un de ses parens. L'accusé, ne l'a-

yant pas vu sortir de sa maison, s'imagina qu'il devait 

être chez M. Moreau, ancien pharmacien, leur oncle com-

mun, et se rendit à la demeure de ce dernier, ayant dans 

ses poches ses deux pistolets chargés. Il était alors environ 

sept heures du soir ; le sieur Moreau et sa femme dînaient 

seuls, dans leur salle à manger, servis par leur domesti-

que, Alexandrine.Richoux. Ils voient entier tout à coup 

leur neveu, dans un état d'extrême exaltation ; celui-ci se 

jette sur une chaise près de la table, lance sa casquette à 

terre et s'écrie : « Je n'ai plus rien, il me faut du pain ! — 
Tiens, mon ami, lui dit sa tante, en voilà! » et elle lui eu 

offrit un morceau j mais Victor n'y toucha pas. 

En ce moment, survint dans la salle à manger le sieur 

Roger, marchand de fer, qui était accouru à cause de l'in-

quiétude que lui inspiraient les projets et l'arrivée de l'ac-

cusé. Celui-ci, dès qu'il l'aperçut, lui dit : « F... moi le 

camp ; il faut que je fasse un malheur !» Il s 3 lève rapide-

ment, tire un pistolet de sa poche, le dirige vers son on-

cle : le coup part, et la balle, qui rase la tête du sieur Mo-

reau, va se perdre dans le plafond. La dame Moreau 

pousse son mari dans la cuisine, qui est contiguë à la salle 

à manger, et au moment où elle essaie de s'y réfugier 

elle-même, son neveu dirige contre elle le second pistolet 

et en lâche' la détente. Sa main, grâce ù Dieu ! était mal 

li ILÉâAILES. 
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m eoin du quai de l'Horloge , à Parte. 

' {lu Mtru .«nient tire alfranchiet.) 

assurée : la dame Moreau ne fut pas non plus atteinte: 

trois*chevrotines allèrent encore frapper le mur. Cepen-

dant, le sieur Auger, maréchal-des-logis de gendarmerie, 

prévenu de cette double tentative de meurtre, accourut 

avec trois gendarmes ; tout le monde avait pris la fuite, 

les époux Moreau s'étaient réfugiés chez leur voisiflP*' 
L'accusé, resté seul, venait de recharger ses deux pis-

tolets, et était debout devant la fenêtre de la salle à man-

ger. Le sieur Auger mit le sabre à la main, envoya les 

gendarmes du côté de la porte d 'entrée, et, se présentant 

devant la fenêtre qui était ouverte, dit à Victor Moreau : 

« Tirez, si vous l'osez ! » Victor étendit le bras Vers le ma-

réchal-des-logis et tira sur lui ; mais le coup ayant raté, il 

s'écria : « Ce n'est pas à vous que j'en veux ; » et il dé-

chargea en l'air cette fois, sans viser le sieur Auger, le se-

cond pistolet dont il s'était armé. On eut ensuite la preuve 

que le premier avait été aussi rechargé, car le coup partit 

par l'effet du choc de ce pistolet jeté dans la cour par la 

fenêtre. Victor Moreau avait été arrêté immédiatement 

après cette troisième tentative de meurtre. On saisit sur 

lui, outre les deux pistolets dant il avait fait usage, un 

couteau-poignard, des chevrotines et de la poudre. Il dit 

aux gendarmes qui l'emmenaient « que son seul regret 

était de n'avoir pu tuer son frère, qu'il avait cru trouver 

chez leur tante, ainsi que cette dernière mais qu 'il n'en 

vou'aitpas à son oncle. » Le sieur Nitot, maire d'Ày, s'étant 

aussitôt rendu sur les lieux, l'inculpé répondit à ses ques-

tions : « Monsieur le maire, je ne suis pas un voleur, je 

suis venu pour tuer mon frère, et je n 'éprouve qu'un re-

gret, c'est d'avoir manqué mon coup. » 

Puis il ajouta qu'il était aussi venu pour tuer sa tante ; 

qu'elle et son frère étaient les auteurs de tous ses mal-

heurs ; que depuis quinze ans il nourrissait contre eux des 

projets de vengeance. « Mais, dit le sieur Nitot, il faut 

que vous soyez ivre pour parler ainsi ! —
:
 Non, Monsieur, 

je ne suis pas ivre, j'ai tout mon sang-froid. » Dans un 

interrogatoire subi le lendemain matin devant le juge de 

paix du canton, Victor Moreau tint le même langage, en 

répétant, d'ailleurs, qu'il n'en voulait pas à son oncle. Plus 

tard, dans le cours de l'instruction, il est revenu sur ces 

aveux, dont il a mieux calculé la portée ; il a même pré-

tendu que, dans la soirée du 5 juillet, ce n'était pas dans 

l'intention de tuor son frère qu'il était venu le chercher 

dans la maison de son oncle avec deux pistolets chargés 

dans sa poche. Il voulait seulement prier son frère de faire 

des démarches pour lui procurer une place. S'il a tiré les 

deux pistolets, ce n'était que pour effrayer son oncle et sa 

tante, et sans les avoir visés. 

Il s'appuie, à cet égard, sur le témoignage du sieur Ro-

ger, qui a cru, en effet, que les deux coups avaient été ti-

rés en l'air. Mais la vérité ne permet pas d'admettre une si 

indulgente supposition. Les époux Moreau ont vu diriger 

contre eux les pistolets tirés par leur neveu ; l'oncle affir-

me avoir senti la chaleur de la poudre au moment où le 

premier coup est parti de son côté. La fille Richoux, ac-

courue à cette détonation, a vu l'accusé viser le second 

coup dans la direction de sa tante. Il n'a pas, sans doute, 

prémédité les trois tentatives de meurtre qu'il a ainsi ac-

cumulées dans l'espace de quelques minutes. On peut ad-

mettre que le violent mécompte qu'il a éprouvé en ne 

trouvant pas son frère chez les époux Moreau l'a trans-

portéde fureur; dans l 'état d'excitation où l'avaient mis déjà 

les liqueurs qu'il avait bues, sa rage s'est tournée et a su-

bitement éclaté contre son oncle et sa tante; mais une pen-

sée meurtrière a, dans ce moment fatal, armé son bras, 

comme l'attestent l'évidence des faits et les aveux répétés 

encore par l'accusé le lendemain matin devant le juge de 
paix. 

Aux débats, l 'accusé modifie encore une fois son sys-

tème de défense. Il ne voulait qu'effrayer ses parens. S'il 

eût rencontré son frère, il l'aurait prié de lui chercher un 

emploi, et, en cas de refus de Gustave de s'intéresser à 

lui, il se serait brûlé la cervelle et n'aurait pas provoqué 

son frère en duel. 

Deux des dépositions des témoins ont été écoutées avec 

beaucoup d'attention. Ce sont celles de la dame Moreau, 

dont le mari, malade on ce moment, n'a pu se présenter à 

l'audience, et du maréchal-des-logis Jean Auger. 

M. le président a félicité ce dernier de sa belle et cou-

rageuse conduite, à l'occasion de laquelle le ministre de la 

guerre lui a déjà adressé de justes éloges. Ce brave mili-

taire, marié et père de famille, est décoré d '*une médaibe 

qui lui a été décernée en récompense des preuves de zèle 

et de dévoûment qu'il a données dans maintes circonstan-

ces, et notamment dans un incendie. 

M. Lacave-Laplagne-Barris a soutenu l'accusation, qu'a 
combattue M" Paris, avocat. 

Les jurés se sont retirés dans la chambre de leurs dé-

libérations et en sont sortis peu de temps après, en rap-

portant un verdict affirmatif sur les deux premiers faits et 
négatif sur le second. 

En vertu de ce verdict, tempéré par une déclaration de 

circonstances atténuantes, Victor Moreau a été condamné 

à dix ans de réclusion, maximum de la peine. La Cour l'a 

dispensé de l'exposition. 

M. Gustave Robert, gérant de l'Union, est ausèi pré-

sent. 
M. Janin, gérant du Mercure ségusien, est abse: t. 

TRIBUNAL COBRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

Présidence de M. Lepelletier-d'Aulnay. 

Audience du 3 décembre. 

PROCÈS EN DIFFAMATION. LÀ COMPAGNIE DES MINES DE LA 

LOII'.E CONTRE LA COMMISSION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 

SA1NT-ÉTIENNE ET LES GÉRANS DES JOURNAUX le MerCUre 

ségusien ET l'Union de Saint-Etienne. — QUESTION 

D'INCOMPÉTENCE. 

. La Compagnie des mines de la Loire a porté plainte en 

diffamation contre six membres du conseil municipal de 

Saint-Etienne, auteurs d'une lettre insérée dans le Mer-

cure ségusien, et reproduite avec quelques réflexions dans 

le journal intitulé : L' Union de Saint-Etienne. Ils ont 

aussi porté plainte contre MM. Janin et Gustave Robert, 

gérans de ces journaux. 

Trois des plaignans sont présens. Les autres sont re-

présentés par M" Guidou, avoué. 

Les prévenus sont MM. Royer, Duché, Massenet, Praise, 

Buisson, Jacquemont, tous propriétaires, fabricans ou né-

goeians, et membres du conseil municipal de St-Eticnne. 

M' Paillard de Villeneuve : M. Janin était présent à la 

dernière audience. Ses affaires|l'ont|rappelé à Saint-Etienne 

Je prie le Tribunal de permettre, comme cela arrive souvent 

dans les procès de presse, qujil soit représenté par son 

avoué, M' Huet, qui déposera des conclusions. 

M. le président : M. le procureur du Roi y consent-il ? 

M.Amédée Roussel : Nous ne nous y opposons pas. 

M' Billault, avocat des parties civiles : Je suis tout prêt 

à exposer les faits de la plainte; mais j'apprends qu'il doit 

être présenté une exception préjudicielle à raison du do-

micile des plaignans. 

M. le président : Les deux journaux dont il s'agit sont 

imprimés à Saint-Etienne; les numéros incriminés ont été, 

à ce qu'il paraît, distribués à Paris. 

M' Billault : Ils ont été distribués à Paris, et d'ailleurs 

ces deux journaux y ont des abonnés. 

M. le président : Il faudrait lire d'abord l'article incri-

miné. 

M' Billault lit dans le Mercure ségusien la lettre de la 

commission du conseil municipal de Saint-Etienne, et don-

ne ensuite lecture des commentaires qu'y a ajoutés 177-

nion. 11 conclut, au nom des parties civiles, en 50,000 fr. 

de dommages-intérêts. 

M. Gustave Mobert : Je demande à présenter quelques 

explications au sujet de l'article de l' Union. La situation 

des choses n'est plus la même. Cet article ne se rattache 

pas du tout à la compagnie actuelle. Je ne tiens pas d'ail-

leurs à l'exception d'incompétence. 

M' Léon Durai : Il paraît que c'est une rétractation... 

mais il est bon de savoir si M. Robert accepte la compé-

tence du Tribunal. 

M. Robert : Je ne la décline pas. 

M. le président : La parole est à M e Duval, pour déve-

lopper ses conclusions d'incompétence. 

M" Léon Duval, avocat des membres de la commission : 
Messieurs, après les grandes menaces qui nous ont été faites, 
j'avoue que l'avortement de la plaidoirie me confond, je ne re • 
connais plus là ce terrible procès qu'on nous avait promis, 
dans lequel on devait environner les phrases incriminées de 
faits si graves, et dont nous devons sortir avec une condam-
nation si exemplaire. Peut-être bien que la Compagnie des mi-
nes de la Loire a eu ses raisons pour ne rien dire des faits qui 
ont précédé l'écrit incriminé, et les circonstances qui l'ont 
provoqué. C'est devant vous que la plainte est portée, et non 
devant les juges de Saint-Etienne. La raison en est simple, c'est 
qu'à Saint-Etienne et à Lyon les faits sont parfaitement con-
nus. A Saint-Etienne les plaignans sont sous la prévention du 
délit de coalition ; voilà pourquoi ils ont cherché loin du i-iége 
réel de la société un domicile fictif pour le besoin de la cause. 
Je vais me renfermer dans le déclinatoire tout sec, seulement 
je vous demande la permission de vous dire que nous ne recu-
lerons pas. Nous serons tout prêts à nous défendre au fond 
apKs le jugement du déclinatoire. 

Le conseil municipal de la ville de Saint-Etiemio, délibérant 
au nombre de trente-six membres, tous fabricans, tous indus-
triels, ont pensé que c'était une calamité pour le pays que la 
concentration de mines qui s'opérait entre les mains de nos 
adversaires. La ville de St-Etienne n'est pas seule de notre avis; 
les villes de Lyon, de Grenoble, de Vienne, de Mulhouse, que 
dis-je, toutes les industries qui ont une position sur le Rhône, sur 
la Loire et qui consomment la houille se sont vivement émues. 
Il eût été facile de réunir des milliers de signatures. Le conseil 
municipal a nommé dans son sein une commission do six 
membres. Ils ont rédigé la lettre qui a été insérée dans les 
journaux du pays et qui intéressait une population de six 
mille ouvriers. 

Votre juridiction doit-elle accueillir la plainte portée contre 
les signataires delà lettre? Non, Messieurs, et voici pourquoi : 
La loi du 26 mai 1819 autorise le plaignant à traduire celui 
qui l'a diffamé devant le juge de son domicile; celte loi donne 
à celui qu'on a injurié l'avantage de se défendre devant lesju-
ges qui connaissent sa vie entière, et qui peuvent, mieux que 
tous autres, apprécier les caractères de la diffamation ; mais 
il faut que ce domicile soit réel, et s'il s'agit d'une société, il 
faut que l'assignation soit donnée devant le juge du lieu où la 
société a son siège véritable. Or, la Compagnie des mines a eu 
originairement son siège dans le lieu de l'extraction de la 
houille, à Saint-Etienne même; elle exploitait aussi le canal 
de Givors au moyen d'une amodiation emphithéotique. Le 
siège de la Compagnie a é'é transféré de St-Eiienne à Lyon. 

Aujourd'hui, après la transformation de la société, après 
des annexations et des adjonctions dont je n'ai pas en ce 
moment à apprécier la légalité, il lui a plu de transporter en 
apparence à Paris le siège de son établissement. On a loué rue 
Grange-Batelière, 4, un petit appartement de 1,000 écus, et 
sous ce prétexte, on veut attirer la contestation à Paris où ni 
les personnes, ni les faits ne sont connus comme ils le'sontà 
Saint-Etienne. 

La Compagnie, comme vous le voyez, a parcouru trois éta-
pes, mais ce n'est pas une raison pour déplacer le débat. 

Déjà, dans un procèsqui a eu lieu entre les membres de la 
Compagnie, il a été jugé que son siège était à Lyon; c'est donc 
à Lyon ou à Saint-Etienne, dans le lieu même de l'exploitation 
que la cause doit être jugée. Nous n'avons pas attaqué tels ou 
tels individus ayant leur domicile à Paris ou ailleurs, nous 
ayons parlé seulement de la Compagnie, et c'est au siège prin-
cipal de l'exploitation que se trouve eu réalité son domicile, 

Le défenseur cite plusieurs arrêts de la Cour royale de Metz 
et de la Cour royale de Lyon, qui ont résolu dans le même 
sens des questions toutes semblables. Je conclus en consé-
quence à ce que le Tribunal se déclare incompétent à raison 
du lieu du domicile, et renvoie la cause devant les juges qui 
en doivent connaître, * ^ 

M' Billault : Les autres prévenus adhèrent-ils ù ces conclu-
sions? 

M' Jules Favre ; Mes cliens ont le même intérêt que ceux 
de Mc Duval; j'adhère au déclinatoire. 

M' Paillard de Villeneuve : Pour M. Janin, i
e
 m'en ran 

porte à la prudence du Tribunal. J 1 

M' Billault : J'étais, je l'avoue, extrèmementcurieuxde con-
naître 1 attitude que prendraient mes adversaires - et je n'ai 
pas ete médiocrement étonné de les entendre vous dire uue ce 
débat avortait, et que les énormes menaces que nous avions 

butes, nous no les avions pas réalisées. Pour dire la vérité il 
tant que nos adversaires se fassent bien facilement illusion' Il 
y a, en effet, des situations incommodes. Aussi l'un des préve-
nus au moins, lo gérant de l'Union, paraît vouloir se rétrac-
ter On reconnaît qu'on a eu tort de céder à des vues étroites 
de localités. Ces écrite, qui ont un peu le goût de terroir ont 
etc évidemment dictés par des ambitions déçues. Je n'exami-
nerai pas les menus motifs qui les ont inspirés 

Lorsque la commission municipale de Saint-Etienne est par-
tie pour la guerre qui se fait ici, on a entonné le Chant du Dé-
part, on a fait retentir des fanfares de triomphe. Mais auiour-
d hui on recule, on cherche des moyens dilatoires, on discuta 
une question de domicile à l'aide de citations pmes dans le* 
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collections de Sirey ou de Villeneuve. 
Je reconnais avec la loi du 20 mai 1810, que le diffamateur 

peut être cité devant la juridiction dû lieu où le plaignant a 
son domicile ; eh bien ! la plupart des membres de la société 
des mines de la Loire ont leur domicile à Paris. On a placé 
•titre parenthèses une réflexion qui semble nous menacer 
d'une autre exception préjudicielle. On a dit , en adoptant la 
lèqalilé de Vex\slence de la société. Eh bien ! si cette Compagnie 
n'est pas légale, c'est comme si elle n'existait pas, elle n'a pa!s 
de siège, elle ne se compose plus que d'individus, et chacun 
d'eux a droit de citer devant le Tribunal de son domicile les 
écrivains qui l'ont outragé. 

Mais ce n'est pas tout. La Compagnie des mines de la Loire 
a eu plusieurs phases, elle a subi plusieurs transformations 
qui ont motivé les changemens survenus dans le siège de la 
société. On a cité un arrêtée la Cour royale de Lyon ; hé bien ! 
cet arrêt avait rapport à une autre société qui a précédé la so-
ciété actuelle. Le centre véritable des'bpérations n'est pas dans 
le lieu de l'extraction de la houille; ce précieux fossile n'est 
pas destiné à être vendu en quelque sorte sur le carreau de la 
ville de Saint-Etienne, il n'y trouverait qu'un petit nombre 
d'acheteurs. Ce produit alimente des forges, des usines tris 
éloignées dans toutes les parties de la France. C'est à Paris que 
les grands consommateurs ont leurs agens, c'est là que se traite 

la masse de toutes les affaires. 
Ainsi, pour me résumer, soit que l'on considère le domi-

cile réel du plaignant, soit que l'on considère le lieu où so 
font les principales affaires de la Compagnie, c'est à Paris, 
auprès des agens des consommateurs, que la société et ses mem-
bres ont été diffamés ; c'est donc à Paris que doivent avoir 

lieu le jugement et la répression. 
M' Léon Duval : Je viens d'entendre mon adversaire vous 

parler de l'odeur du terroir que peuvent avoir les écrits éma-
nés de la commission municipale qui sont mis en cau c e. Je 
regarde la ville de Saint-Etienne comme toute aussi française 
que la ville de Nantes. (Sourires dans l'auditoire.) 

M' Billault : Il ne s'agit pas ici de Nantes... Nantes n'est 

pas en cause. 
M' Favre : Nantes... Loire-Inférieure! 
M' Léon Duval : Vous avez parlé de Saint -Etienne, il m'est 

bien permis de parler de Nantes, et je ne vois pas ce que la 
ville de Nantes peut avoir de si supérieur à la ville de Saint-
Etienne. Ne parlez pas non plus d'ambitions déçues ni de me-
nus motifs. Quel est donc le menu motif qui a inspiré le con-
seil-général du Rhône et le conseil-général de la Loire? Ces 
mêmes motifs n'ont- ils pas aussi retenti à la tribune de la 
Chambre des députés ! 

On parle de rétractation ; mais il faut voir de quel coté elle 
vient. Le journal l'Union, qui vous avait attaqués, a été depuis 
acheté par vous... 

M' Billault : Cela n'est pas exact. 
M' Léon Duval : Cela est si vrai que ce journal a publié 

deux articles; mon adversaire en a lu un ; il s'est bien gardé 
de faire connaître l'autre : il n'osera pas même le lire. 

M. Gustave Robert : Je le lirai pour lui. 
M' Billault : On vous a dit qu'un arrêt de la Cour de Lyon 

avait déclaré que le siège de la société était à Lyon. Voici ce 
qui s'est passé : La société avait modifié son pacte, à l'unani-
mité des votans moins deux ; ces deux opposans ont prétendu 
qu'une délibération de l'assemblée générale n'avait pas suffii 
pour faire des modifications importantes à une entreprise di -
visée en 70,000 actions. C'est la seule question qui a été ju • 
gée; et depuis, la difficulté à été levée par une organisation 
nouvelle de la société, qui n'est plus celle de 1837. 

Aux moyens que j'ai fait valoir, ajoute M* Billault, j'en ajoute 
un dernier qui eût suffi, qui est péremptoire: en matière cri-
minelle, on peut assigner devant le Tribunal du lieu où s'est 
commis le délit; or, les journaux incriminés ont été publiés à 
Paris, on ne le conteste pas: le Tribunal de Paris est donc 

compétent. 
M. Amédée Boussel, avocat du Boi, déclare qu'il va réduire 

la question aux termes les plus simples. Les plaignans ont, 
• pour la plupart, leur domicile à Paris; les deux journaux ont 
été incriminés et distribués à Paris, et c'est à Paris aussi que 
la société a son siège, d'après l'acte authentique de sa consti-
tution ; enfin, le délit a été commis à Paris. 

En conséquence, l'organe du ministère public conclut au 
rejet du déclinatoire, et, attendu qu'il n'y a pas d'autres ex-
ceptions proposées, à ce que la cause soit retenue pour être 

plaidée au fond. 
M' Léon Duval : Qu'il me soit permis de dire un dernier 

mot. Mon adversaire a parlé de l'arrêt de la Cour royale de 
Lyon; mais cet arrêt a été rendu contre la société de 1837, et 
il résultedes termes mêmes de la phrase qui est plus particu-
lièrement inculpée que les attaques s'adresseraient à la société 
de 1837, et non pas a la société actuelle. 

Le Tribunal, après trois quarts d'heure de délibéré, a 

rendu le jugement dont voici le texte : 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 12 de la loi du 
26 mai 1819, la partie qui se plaint de diffamation peut porter 
sa plainte devant le juge de son domicile lorsque la publica-

tion y a été effectuée ; 
x Attendu, en fait, que si les opérations matérielles d'extrac-

tion des houilles de la Loire ont lieu nécessairement dans le 
bassin où sont situées les mines, il résulte des statuts de l'as-
sociation dont il s'agit, en date du 1846, qu'elle a son do-
micile social à Paris, où se traitent principalement les affaires 

qui la concernent; 
» Que, d'un autre côté, la majeure partie des plaignans ont 

leur domicile à Paris; 
» Qu'il résulte des termes mêmes de l'assignation qu'elle a 

été donnée par ces damiers tant en leur nom personnel que 
comme administrateurs de ladite association ; 

» Qu'il n'est point contesté que les publications incriminées 
aient eu lieu à Paris ; 

» Qu'ainsi, sous tous les rapports, le Tribunal a été com-

plètement saisi ; 
» Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception 

proposée ; 
» Le Tribunal se déclare compétent, retient l'affaire pour 

être plaidée au fond, et à cet effet continue la cause à quin-
zaine, et condamne Praise, Jacquemont-Rosny et autres aux 
dépens de l'incident ; 

» Et remet à quinzaine pour plaider au fond. » 

sabre. 

L'accusé : On battait un jeune homme, j'ai voulu le dé-

fendre, on m'a battu ; j'ai reçu des coups do pied. Voilà, 

mon colonel, tout ce que j'ai à dire. 

L'accusé ajoute qui) était ivre. 

M. k président, a l'accusé Neurenter: Et vous, Neuren-

ter, tJircz-voiis, comme votre camarade, que vous n'avez 

frappé personne avec l'arme qui vous est confiée pour le 

service, et non pour assaillir les gens paisibles ? 

Neurenter : Je n'avais pas l'intention de faire du mal , 

mais les bourgeois nous ont donné des coups do pied ; 

alors nous sommes revenus là où nous avions été frappés, 

et une dispute s'est engagée. 

M. le président: Iljie fallait pas dégainer voire sabre. 

L'accusé: Je l'ai fait, colonel, pour me défendre ; et 

comme nous avions un peu bu, nous avons frappé plus vi-

vement. 

On appelle k^tcur, 

Levy, vi trier^Le in 

oms. 

arcred i , 
res du soir, je passais 
rencontrai deux voltmursdu 

10 novembre, 
la roule de 
52e de ligne 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Buisson, colonel du 55e de ligne. 

Audience du 3 décembre. 

COUPS DE SABRES A DES CITOYENS PAR DES SOLDATS. — 

MEURTRE. BLESSURES GRAVES. 

Le Conseil de guerre était encore saisi aujourd'hui d'une 

accusation dirigée contre deux soldats qui, abusant lâche-

ment de leurs armes, ont tué un citoyen sans défense et 

fait de graves blessures à un vieillard octogénaire, qui vou-

lait leur arracher leur première victime. 

Voici les faits : 
Le 10 novembre, Loll et Neurenter, voltigeurs au 52 e de 

ligne, avaient quitté leur caserne dans la matinée ; ils par-

coururent les cabarets des environs, et à quatre heures se 

trouvant sur la route de Duc, ils cherchèrent querelle à un 

jeune homme nommé Allou, qui appela à son secours un 

vitrier qui passait dans le même moment. Les deux mili-

taires suivirent le jeune Allou jusque dans la maison de son 

Ï
ière. Mais grâce à l'intervention d'un garde des forêts de 

a Couronne, Loll et Neurenter furent obligés de se reti-

rer. Tout paraissait apaisé, lorsque les deux, soldats re-

vinrent sur leurs pas en criant : '« Il faut qu'on nous livre 

le grand paysan ! » Ils forcèrent l'entrée de la maison des 

sieurs Chevallier et Allou ; quelques paroles furent échan-

gées entre Chevallier et les militaires, et ce l'ut alors que 

ceux-ci tirant leurs sabres, portèrent à Chevallier un 

coup mortel et blessèrent dangereusement Allou père, 

vieillard de soixante-dix-huit ans. 

C'est à raison de ces faits qu'ils sont tous deux traduits 

devant le Conseil de guerre. 

M le président, a 1 accuse Loll : Vous connaissez les 

charges qui sont portées contre vous ; vour êtes accusé 

d'avoir donné la mort au sieur Chevallier, et fait des 

blessures au sieur Allou père, en vous servant de votre 

vers quatre heu-
Buc, lorsque je 
qui marchaient 

avec le jeune Allou. Eu passant près d'eux, ce jeune homme 
médit: « Voilà deux militaires qui me cherchent dispute. » 
Je fis quelques remontrances à ces militaires, et je les enga-
geai fort paisiblement à le laisser tranquille. L'un des deux 
s'avança vers moi el me menaça d'un geste comme pour me 
donner un soufflet, mais il en fut empêché par son camarade. 
Ne voulant pas me faire une affaire, je pris le parti de m'éloi-
gnèf; alors le même militaire courut sur moi et recommenç i 
ses provocations. 

Pendant ce temps-là, nous nous étions approchés de la mai-
son du père du jeune Allou, qui est située à l'entrée du bois 
de Sa tory ; me voyant poursuivi par ces deux militaires, qui 
me paraissaient fort mal disposes, je criai : « Au secours ! » 
Dans ce moment plusieurs personnes vinrent, et notamment 
le frère aîné du jeune Allou, qui demanda vivement à celui-
ci ce qu'il avait fait de l'argent pris à son père, et lui donna 
un soufflet. L'un des militaires, celui-là môme qui me cher-
chait dispute, trouva fort mauvais que le frère ainé battit son 
cadet; alors il s'éleva une dispute entre eux. 

Le garde chef du bois en uniforme intervint, et il mit fin à 
la querelle en obligeant les militaires à continuer leur route, 
les fit sortir du bois et ferma la grille pour les empêcher de 
revenir sur leurs pas. Mais, bientôt, ceux-ci escaladèrent le mur 
et revinrent dans la cour de la maison du père Allou, où ils 
mirent le sabre à la main, et firent le malheur qui a coûté la 
vie au nommé Chevallier, peintre eu bàlimens, et gendre de M. 
Allou. 

M. le président: Avez-vous vu comment s'est passée la dis-
pute qui a eu lieu dans la Cour. 

Le témoin : Non, M. le colonel, je me suis empressé de rega-
gner mon domicile, mais j'ai appris tout de suite ce qui avait 
eu lieu, et j'ai vu seulement qu'on emmenait un des deux 
voltigeurs arrêté sur le lieu de la scène. 

Jules Àllou : Quand j'eus demandé à mon frère ce qu'il 
avait fait de l'argent de mon père, il me donna une mauvaise 
raison. Je no pus retenir ma main et je lui appliquai une ca-
lotte. Un des deux militaires, celui qui est là, le blond, Neu-
renter, s'approcha de moi et me poussa rudement, et puis 
l'autre vint me donner un coup de poing dans la poitrine ; je 
répondis à ces provocations en leur faisant observer que mes 
affaires avec mon frère ne les regardaient pas et qu'ils n'a-
vaient pas besoin de s'en mêler. Alors le premier, le voltigeur 
Neurenter, dégaina son sabre à trois quarts, mais par un mou-
vement brusque je me précipitai sur lui, et je l'obligeai à lais-
ser l'arme dans le fourreau. 

M. Martin, garde-chef, étant arrivé, il a fait partir les mi-
litaires, mais ils sont revenus, et comme j'étais dans le haras, 
j'ai entendu crier : « A la garde ! à l'assassin ! » Croyant que 
c'était mon jeune frère qui poussait ces cris parce que mon 
père le morigénait, je n'ai pas bougé. Ces cris ayant continué, 
j'en ai été effrayé, et pour arriver plus tôt chez mon père, j'ai 
franchi le mur du haras, et en arrivant j'ai trouvé mon beau-
frère Chevallier qui était étendu par terre baignant dans son 
sang par suite d'un coup de sabre qu'il avait reçu sur le haut 
du crâne. Je me suis précipité sur lui pour le relever et lui 
donner tous mes soins. 

Mais, au même instant, j'aperçois mon pauvre père, vieil-
lard âgé de soixante-dix-hui ans, qui était aussi tout inondé 
de sang. Il avait reçu deux blessures à la tête, mais heureuse-
ment que le sabre avait porté à faux. Plusieurs personnes sont 
accourues pour porter du secours, et quelques autres se sont 
mises à la poursuite des militaires avec mon jeune frère qui 
les guidait, et elles sont parvenues à arrêter le voltigeur Loll, 
que l'on conduisit chez le commissaire de.police. 

M. le présid.n 1, : Votre beau-frère, Chevallier, a survécu 
quelques jours à ses blessures? 

Le témoin : Nous lui avons prodigué et fait prodiguer par 
les gens de l'art tous les secours que méritait sa douloureuse 
position ; mais tout a été inutile : il est mort le vendredi 19 
novembre, dix jours après le malheureux accident qui nous 
réunit ici. 

Emmanuel Allou : Je revenais chez mon père quand ces 
deux militaires vinrent me provoquer ; je ne pouvais me dé-
barrasser de leurs importunités, lorsque M. Levy vint à pas-
ser. Une dispute s'engagea, puis se calma. Quand ils revin-
rent, les deux militaires avaient mis le sabre à la main, et 
j'ai vu Neurenter frapper mon beau-frère sur la tête. Il est 
tombé aussitôt ; il était raide : je l'ai cru mort. J'ai crié : « A 
l'assassin ! à l'assassin! » On est venu; les militaires se sont 
sauvés, et j'ai couru après eux pour les faire arrêter. 

M. Martin, garde-chef des forêts de la Couronne : Après 
une première querelle que j'avais terminée en faisant partir 
les militaires, je fus fort étonné de les voir revenir le sabre à 
la main et se diriger vers la maison de la famille Alleu, en 
poussant des cris de provocations. Je sortis de mon domicile 
pour intervenir de nouveau et éviter tout fâcheux accident ; 
mais, pendant le temps qu'il me fallut pour passer mon uni-
forme, les deux militaires, que j'avais vu frapper à coups de 
sabre sur la porte, avaient pénétré dans la cour de la maison. 
Quel fut mon affreux étonnement quand je vis couché par 
terre le malheureux Chevallier, ayant la tête fendue par un 
coup de sabre. 

M. le président : Savez-vous qviel est celui des deux accusés 
qui a porté ce coup de sabre? 

Le témoin : N'ayant pas vu l'attaque dirigée contre le sieur 
Chevallier, je ne puis dire comment les faits se sont passés ; 
je suis arrivé assez à temps pour préserver le père Allou des 
uttaques des deux voltigeurs; ce malheureux vieillard avait 
à se défendre contre eux avec un bâton ; il avait déjà reçu 
deux coups de sabre sur le côté droit et -sur le derrière de la 
tête. En me voyant arriver, l'un des deux militaires a dit 
à l'autre : « Sauvons-nous bien vite, voilà la garde. » Us ont, 
en effet, pris la fuite; des personnes attirées par les cris se 
sont mises à courir après eux, et sont parvenues à arrêter 
l'un des deux qui courait moins fort que l'autre. 

M. le président : Si vous n'avez pas vu frapper le malheu-
reux Chevallier, vous avez vu du moins les attaques dirigées 
contre le père Allou. Quel est celui des deux qui a blessé ce 
vieillard? 

Le témoin : Les deux voltigeurs avaient tous les deux le sa-
bre à la main et je les ai vus s'en servir contre le sieur Allou, 
qui était descendu dans la cour avec un manche à balai pour 
défendre son gendre. 

M. le président : Faites venir Allou père. 
Un vieillard, appuyé sur sa canne, la tête enveloppée dans 

un bonnet de coton, s'avance vers le Conseil. Il dépose ainsi : 
J'ai entendu du bruit à la porte de ma maison ; alors je me 

suis levé, et j'ai vu mon pauvre gendre qui avait femme et 
enfans, aux prises avec deux militaires ayant le sabre à la 
main. Ces messieurs voulaient forcer l'entrée de la maison. Je 
me suis alors armé d'un bâton et j'ai couru à son secours. 

Quand je suis' arrivé pris do lui, il venait de tomber, il 
était inondé de son sang ; son crâne était ouvert.» Malheu-
reux ! que je dis à ces hommes, vous avez tué mon gendre qui 
a femme et enfans, » et au même instant j'ai porté un coup de 
Iràlon à l'un d'eux; pour riposte, ils sont tombés sur moi à 
coups de sabre, que f ai pares comme j'ai pu avec mou manche 
ii balai ; mais le ciel a voulu que M. Martin, le garde chef, ar-
rivât pour me sauver'du danger. Quand ils l'ont entendu et 
Vu bien disposé à nie défendre, ils ont pris la fuite* 

M. le président : Vous êtes sûr qu'ils vous ont frappé lous 
les deux? 

Le témoin : Je ne pourrais dire si c'est le même qui a l'ait 
les deux blessuros ; mais, ce que je puis affirmer, c'est que 

l'un et l'autre ils ont cherché a m atteindre. 
M Renaud, docteur-médecin, est appelé pour déclarer les 

causes oui ont occasionné la mort. Le docteur explique que 
bien que la blessure fût 1res grave, le blessé n'a SUCCO^bé que 

quelques jours plus tard. 

Au milieu de ses démonstrations techniques, M. le doc-

teur s'arrête, et dit: « Au surplus, Messieurs, j'ai mes 

nièces de conviction et de démonstration dans la poche. .. 

Et à l'instant, M. Renaud fouille dans la poche de son pa-

letot en retire un paquet enveloppé dans du papier bleu, 

et lèdéroulant 1res délicatement, il montre, à la grande 

surprise du Conseil et en présence d'un auditoire vivement 

ému, le crâne du malheureux Chevallier. 

M. le président ■■ Une telle apparition a lieu de nous sur-

prendre. Comment, et à quel propos; nous faites-vous 

ùii'ë telle exhibition ? 
Le docteur : M. le commandant-rapporteur m'a recom-

mandé de venir à l'audience avec tous les documens pro-1 

près à éclairer la justice, j'ai pensé que cette pièce (Iç 

crâné) pouvait mieux que toute autre expliquer ait Conseil 

comment la mort a été la suite inévitable de la blessure. 

En effet, Messieurs, il suffit de jeter un coup d'oeil sur cette 

pièce pour voir que le crâne a été fracassé nettement par 

un seul coup de sabre;. Voici les esquilles que nous avons 

extraites du cerveau. (Lo docteur prend un second paquet 

dus petit et étale ces fragmens de crâne que le sabre a 

la maison une autre cave que celle rj 

rées leurs soupçons s'étant changés en
 ur avait ^ • 

les renseignemens qu'ils prirent chez ?»
 t,tud

e d>
lfu 

firent ouvrir celte autre cave, dans |
an
| n0ncierRe ti Pri-8 

une quantité de 5(i hectolitres 95 litS
 H

 e - ils W s« 
qualité en 32 fût?, que le sieur Ferrant V 'n 

partenir ; mais il afiirma en même i „L ec
°

nn
ut )

U
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étaient cftàrgés sur les portatifs de «rosi*8
 '

1Ue
 ces ■ 

voisin, entrepôsitaire chargé de gérer ncZ i^Ptede?" 
reconnu VWtl. 1 ur "H: t'ait o 0 

Toutefois, en poursuivant leurs opération ! * 

u trou masqué
 par

 une pieîre *
 em

%, 
vide. Or, ce trou, pratiqué au niveau dûT'i

 et ̂  bL 

une circonférence de 15 centimètres de I, ' P^sen,: 1 ' 

hauteur, perçait un mur de <J centimètres 5™
e

:
ur

.
 8

«r a
 H

nt 

et 
i où 

donnait au milieu do la cave 

-"' se trou vait dissimulé par quelques bonifie' t$*
m 

,J ,Se«lwètres d'1 8u r 

Cette découverte donna déjà rJeâïïcoun à 

ployés, el pareille communication illicite
1
^"** ' 

caves devait recéder quelque de"ei)t;
e
 ta* en>-

eulin à l'aide d un siphon de om* J'"*'* 

de la cave du gros, et destiné évidemment à t
 8 nn c

0 
dans la cave du détail, et à l'aide du trou 'i,"'
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boissons introduites ainsi en franchise de . 0)'en, 
prévu pas la loi du 28 avril 181(5. 

fait éclater. — Nouveau mouvement dans l'auditoire.) 

M' Robert Duménil, défenseur de Neurenter, se lève et 

d'une voix émue s'écrie : Mais cette exhibition, dont je ne 

m'explique pas l'utilité, est un témoignage inusité, et à la 

sensation qu'elle produit sur nous tous, je dois craindre 

qu'elle n'impressionne défavorablement le Conseil. 

M. le président, au docteur : Votre démonstration est 

finie; reprenez ces objets : le Conseil est suffisamment 

édifié sur ce point. M. le commandant-rapporteur, vous 

avez la parole. 

M. Courtois-d'Hurbal, chef d'escadron, s'est exprimé 

en ces termes : 

Combien faudra-t-il encore, Messieurs, de condamnations 
sévères prononcées par les Conseils de guerre, pour appren-
dre aux soldats qu'il ne leur est pas permis de so servir de 
leurs armes contre leurs concitoyens? Je ne viens pas heureu-
sement ici poursuivre un lâche assassinat commis avec pré-
méditation, mais un attentat à la sûreté des habitans, ou plu-
tôt pour rentrer dans le droit commun, des blessures volon-
taires faites à coups de sabre, lesquelles blessures ont occa-
sionné la mort. 

M. le commandant résume les faits de l'accusation et récla-
me contre les deux voltigeurs une condamnation qui soit un 
exemple sévère pour tous les militaires qui seraient tentés 
d'abuser de leurs armes. 

M' Robert Dumesnil présente la défense de Neurenter, 

et M" Çartellier celle de l'accusé Loll. Ils font valoir leurs 

bons antécédens, et soutiennent qu'ils ont été outragés et 

provoqués par les bourgeois. 

M. Courtois-d'Hurbal réplique, et insiste sur la néces-

sité d'un exemple sévère. 

Le Conseil condamné Neurenter à cinq années de sim-

ple emprisonnement et Loll à deux années de la même 

peine. 

Les accusations du genre de celle dont était saisi aujour-

d'hui le Conseil de guerre se succèdent depuis quelque 

temps devant, la justice militaire, avec une fréquence que 

nous ne pouvons nous empêcher de signaler, et sur la-

quelle nous appelons toute l'attention de l'autorité. 

Il est vraiment déplorable de voir avec quelle facilité 

les soldats abusent de leurs armes contre la sûreté et la 

vie des citoyens. Le système des accusés est toujours le 

même : ils étaient en état d'ivresse. Or, quand on sait 

que, d'après les règlemens militaires, l'ivresse du soldat, 

quand elle n'est accompagnée d'aucune autre infraction, 

n'est pas punie, même disciplinairement , on peut être 

justement effrayé des excès auxquels elle peut porter des 

hommes toujours armés contre des citoyens sans défense. 

Aussi s'est-on demandé souvent, en présence des malheurs 

qui viennent journellement se dérouler devant les Conseils 

de guerre, s'il n'était pas convenable que le soldat, quand 

il n'est pas de service, ne portât pas des armes dont il 

peut être fait un si déplorable usage. Nous savons que 

l'autorité militaire s'y est toujours refusée, et qu'elle a 

toujours protesté vivement contre une mesure qui, dit-elle, 

humilierait le soldat et compromettrait l'honneur de l'uni-

forme. Nous l'avouons, quant à nous, nous ne comprenons 

pas ces susceptibilités, et nous ne voyons pas ce que l'hon-

neur de l'uniforme peut gagner dans ces scènes de lâche 

violence où deux soldats tuent un père de famille qui ne 

se défend pas, mutilent un vieillard octogénaire et pren-

nent la fuite quand un homme vient qui peut leur tenir 

tête. Sans doute ce sont là des actes isolés et dont nous 

n'entendons pas rendre solidaire un corps tout entier ; 

mais, pu nous nous trompons fort, ou l'honneur militaire 

a plus à s'inquiéter même de ces crimes exceptionnels que 

d'une mesure générale qui laisserait sans armes le soldat 

hors du moment de service. 

Mais du moins , puisque l'on veut maintenir l'état 

de choses actuel, il faut qu'on cherche le remède ailleurs 

et que la justice militaire ne fasse pas défaut à une répres-

sion énergique. Les Tribunaux ordinaires n'hésitent pas à 

faire respecter l'uniforme du soldat qu'il soit ou non de 

service, et nous n'avons jamais songé à blâmer la sévérité 

des condamnations correctionnelles prononcées dans les 

cas d'outrage ou d'attaque contre les agens de la force pu-

blique. Ces Tribunaux savent que leur devoir est de main-

tenir le respect dû parles citoyens aux lois de la consigne. 

Le devoir de la justice militaire est de protéger la sûreté 

et la vie des citoyens contre les violences du soldat. 

11 fut une époque où les crimes de ce genre étaient en 

quoique sorte encouragés par une répression dérisoire, et 

l'on sait que ce ne fut pas là un des moindres sujels de 

plainte et d'alarmes à 1 occasion desquels le régime impé-

rial crut prudent, en 1815, d'annoncer une réforme : aussi 

les articles 54 et 55 de l'acte additionnel aux constitutions 

de l'Empire décrétèrent que les délits purement militaires 

seraient seuls justiciables des Conseils de guerre, et que 

touslesautres délits même commis par des militaires se-

raient déférés aux Tribunaux ordinaires. Nous sommes 

loin d'établir une comparaison entre cette époque et la 

nôtre. Nous rappellerons seulement à la justice militaire 

les graves intérêts qui lui sont conliés et les devoirs qui 

lui sont imposés. Il importe qu'elle ne les oublie pas. 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 DÉCEMBRE. 

— M. le garde-des-sceaux a nommé pour présider la 

Cour d'assises du département de la Seine, pour le premier 

trimestre de 1848, MM. Ferey et Parlarrieu-Lalbsse, con-
seillers à la Cour royale. 

— Si les employés de l'octroi font preuve d'une cer-
taine sagacité dans l'exercice de leurs fonctions, [j feut 

connaître aussi que les débitans de boissons 'font 

eux assaut d'adresse pour se soustraire à de gênante 
vestigalions. 

Le 21 septembre dernier, les commis de l'administra-

tion des contributions indirectes procédaient à la vériûca-

lion des liquides trouvés dans l'établissement du ajeûr 

P errant, marchand de vins eu détail. Grande-Èue do Ber-

cy, ô. Us crurent remarquer que ce débitant occupai! dans 

En conséquence, les employés dressèrent 

oeès-verhaj par suite duquel le sieur Fer" 

di'oits 

proo 

devant le Tribunal de 

-Ht 

plaidoirie de M" Rousset, avocat de la RA 

délit 

to"lun 
aduit police correc[bnn ;lient

n

estt
''a 

ie èt&la 

le 

ment aux conclusions de M. l'avocat du Roi u nfott»' 

condamne à 50 fr. d'amende, ordonne )
a
 confi s' s -

vins saisis, dont l'estimation s'est élev«, s i *feti 
1,500 fr. eeala som^ 

Le 13 juillet dernier, une fuite de sav k 

çident fort grave dans la rue des Deu
x
!p

 aSlon un accide 
p - -«lait 

Saint-Louis ) , en face de la rue Boutarëï. Ouattê
 s 

se trouvaient asphyxiées au milieu de la nuit • V PeîTJtln
K 

le sieur Jacques Hamel, portier, était mort au m
 6 d

'
elles

' 

des secours pouvaient lui être administrés
 ment

 où' 

C'est par suite de ces faits que comparaissaient • 

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel (7- j
)

au
J°

u
r-

prévenus d'homicide par imprudence, les sieur* n rf 

poseur de tuyaux à gaz, Munier et Monestier ■ -

tous trois au service de l'usine à gaz dite la p °"!
riers

) 

et comme civilement responsables, les sieurs Duh*k
e
' 

Pauwels, directeurs de la compagnie. "ochet et 

La veuve Hamel, qui s'est portée partie civile f 'i 
claration suivante : ) aaladé-

« Dans le mois de juillet dernier, mon mari et ' 

étions portiers dans la maison de la rue des Deu
m

°p
n0m 

qui fait face à la rue Boutarel. On posait alors f Wli ' 

quartier les tuyaux à gaz pour l'éclairage public CC 

quelques jours nous étions incommodés de 1 odeur L 
mais pas assez pour craindre les malheurs qui

 SO
n

t 
vés Le 12 juillet, mon mari et moi, nous nous M* 
couches a onze heures du soir. Le lendemain nnw \ 
rouvris les yeux, il était midi, je n'étais plus dans ma l 
ge, j'étais couchée sur un matelas, dans la cour eu 

m'apprenait que mon mari était mort,"asphyxié parle sT 

et que je n'avais dû mon rappel à la vie qu'aux soin» 

qu'on me donnait depuis six heures du matin Deux 

très personnes, M. et M
mc

Tribon, épiciers, avaient été as" 

phyxiés comme moi et commençaient à revenir à la vie 

Les sieur et dame Tribon confirment, en ce qui les 
concerne, la déclaration de la femme Hamel. 

Pour apprécier la part d'imprudence reprochée à chacun 

des prévenus, il est nécessaire de donner quelques détails 

sur l'état des travaux de la pose des tuyaux de gaz dans 

l'île Saint- Louis à cette époque du 13 juillet. 

La pose des tuyaux avait été poussée jusqu'à l'entrée 

de la rue Boutarel ; l'orifice du dernier tuyau avait été bou-
ché par ce qu'on appelle une tubulure d'attente : c'est un 

tampon provisoire en terre glaise, qui plus tard doit être 

remplacé par un tampon de cuivre à vis. Le tampon de 

glaise avait résisté au flambage des tuyaux, opération qui 

consiste à retirer l'air des tuyaux et à y introduire le gaz 

pour vérifier s'il n'y a pas de fuite. Cette opération avait 

parfaitement réussi; mais, après le flambage, il fallait re-

tirer le gaz des tuyaux, et, pour cela faire, il fallait fermer 

un robinet posé à l'entrée de l'île Saint-Louis, robinet fer-

mant le tuyau principal destiné à fournir l'éclairage de 

l'île tout entière. C'est le prévenu Munier qui avait été 

chargé par Pioche de fermer ce robinet. Mais ce robinet 

se trouvant ensablé, dit Munier, il ne put le faire tourner, 

et le laissa ouvert, sans en penser plus long, selon son 

langage. De son côté, toujours sur l'ordre de Pioche, Mo-

nestier avait été chargé de remplacer le tampon de glaise 

par un tampon de cuivre; mais, le 12 juillet, commande 

par ses maîtres pour un autre service, il n'avait été libre 

que le soir et n'avait pas opéré ce changement. 

Le conducteur des ponts-et-chaussées, chargé de la ré-

ception de ces travaux, a été entendu. Il a déclaré que 

bien que le tampon de glaise ne soit que provisoire, ce-

pendant il pouvait servir utilement pendant quinze jours, 

un mois, et même deux mois. Si on eût fermé le robinet 

du tuyau principal, aucun accident ne fût arrivé, mats on 

comprend que le gaz venant à agir sur la glaise pendan 

plusieurs jours a dû la dessécher et produire des fissure 

par lesquelles le gaz s'est échappé. . 
Plusieurs témoins, dont le témoignage est reconnu né-

cessaire par M. l'avocat du Roi Mahou, n'ayant pas ew 

assignés, entre autres l'ingénieur chargé du service 

Kéclairage, le Tribunal a remis à huitaine la continuant» 

des débats. 

— Un gros garçon, tellement barbu que sa figure» vue 

à distance, fait l'effet d'une grosse pelotte de niasse, 

traduit devant la police correctionnelle sous la prevei 

de ban rompu. Il se nomme Baldcnoix, et
 dec

™
e
p^, 

savoir son âge, vu qu'il est enfant de l'hospice de 

M. le président : Vous êtes enfant trouvé ?
 t comme on dit a«

: 

re-

avee 

s in-

Le prévenu : Trouvé sous un chou, u, 
petites filles, dans le jardin d'un maraîcher du ww 

lou 

i _Cail-

M. le président : Vous êtes prévenu
 A
'^f>^Éi 

ban. Pourqnoi êtes-vous venu à Pans, dont \ou 

que le séjour vous est interdit? , ' .mais 36 

Le prévenu: On m'avait envoyé à ^
u

,
xen

'
e;

r
d'huim

J 

bout de huit jours j'y étais usé comme v la aujot 

blouse. haniremei11 ' 
M. le président : Il fallait demander votre «HWg^ à 

Le prévenu : C'est ce que j'ai fait ; on m a 

Joigny, mais j'v ai été usé encore plus vite. . ̂  

AT. le président: Que voulez-vous dire pai'it■
 0 

Le prévenu : Ça veut dire que je ne laisais \> ^
0 

et que j'en étais réduit à manger tout ce que j 

dans les rues.
 t

? 
M. le président : Quel est donc votre etai . 

Le prévenu : Je suis artiste. 
M. le président : Artiste ! en quel genre! . 

-iu : En plusieurs genres... je gur^ 
tire le* cartes, je ventriloque, e4W»

 cn
 pr-

êchasses au milieu de deux douzaines d ceuis *
 ]a(

,
or

dee' 
gobelets, je lire les caries, j 

echasses au milieu de deux c~-
nifler un seul, j'avale des sabres, je danse s ^ 

je mange des éloupes enflammées. Ce n est y i 1 1 ' ujoiJgy 

de mourir m 

. . toupe. 
.faim avec tant de talens: 

tout 

,1/. kprisidènt: Vous pouvez l'aire vos 
exerc ices 

dans 

te»* 

m* 

révenu : Mais vous comprenez bien^Jj^ fc» 

petite) ville de quatre ou cinq mille ames, » 
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sac. Ça va bien pendant huit 

nande du nouveau, 

peux faire de plus, à moins de me rincer 

„ fond de mon 

jfbou
che

'' fJsidenT^
e
 vous répète que vous ne deviez pas 

'
f àl

'
ar

«ii- Mais, Monsieur le président, il n'y a que 
revenu -

À
 .

inUUi Brt
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stc

 e/
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 ]
e cen
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]e la civi-

boutde ça on vous demande du nouveau. 
puis *u 

ê édU paves 

v*»1
 Jérenu : Mais, 

UrZ Te véritable artiste. 
rai''

3
 P° les connaissances et du progrès... Là, du moins, 

lW
ti0

%nip
rend

' j'
ai clia

'I"
c
 j

0111 un
 P

u
^

nc noi
'veau et je 

nie 1 

■\^
sse

 ^%i%nt •■ Demandez alors à la préfecture la per-

rpos sous. 

■ ;
enU :

 C'est ce que j'ai fait; mais ils m'ont répon-

'•'étais trop habile escamoteur pour qu'on me tolé-

En v'ià des raisons ! 

r;U a - irpSUieiM • Lwuiy wiujucuvua nc-o jjicn ijuc
 1 ul 

V- ..^./pondu cela, car vous avez subi quatre condam 

paris. 
ident Nous comprenons très bien que l'on 

v
 • « OOUl' VOIS a ia "i c. 

* Tribunal condamne Baldenois à deux mois d'empri-

.,
nB

ement. 

Une pauvre vieille, la veuve Montel, est appelée de-

i noliee correctionnelle (6* chambre), pour répondre 

?ft rt dé mendicité qui lui est reproché. Cette malheu-
a
 nui est détenue préventivement depuis près d'un 

reUSe
's avance péniblement appuyée sur deux béquilles. 

iiiû'
8
'
 st

j
ons

 de M. le président, élle répond qu'elle est 
AuXq

He soixante-dix ans. 

W*~u
 pr

ésidenî : Avez-vous un état ? 

«revenue : Je travaille dans les châles, avec ma 011c. 

v le président : Vous avez été arrêtée à la porte de 

.■ y'--- Bonne-Nouvelle demandant l'aumône. 

'
l

t prévenue : Je ne demandais rien à personne ; je 

'Ëà assise pour me reposer, 

i/' k président : L agent qui vous a arrêtée vous a vue 

i oii
 et

 '
 on a tr0UV(

''
sur vous une s

°mme de 3 francs 
elqùes centimes. D'où provenait cette somme? 

Ta prévenue : C'est ma fille qui me l'avait donnée pour 

cbeter en revenant les petites provisions de notre mé-

"Tn'e jeune personne s'avance au pied du Tribunal ; elle 
toute tremblante et a peine à retenir ses larmes. 

If le président ■■ Que voulez-vous, Mademoiselle? 

la jeune fdle : C'est ma mère, Monsieur ; je vous sup-

rJie de me la rendre. 
1
 M le président : Votre mere demeure-t-elle avec vous? 

ta jeune fille : Oui, Monsieur... Rue Saint-Denis, 351. 

je suis frangière en châles, et je puis subvenir à tous les 
besoins de ma mère. 

Cette jeune personne tait passer a M. le président un 

livret de la Caisse d'épargnes, constatant le dépôt succes-

sif de plusieurs petites sommes qui, à en juger par trois 

oa
ff
es de ce livret entièrement remplies, doivent faire un 

petit total assez rond 
M le président : Comment se tait-il, ayant quelques res-

sources, que vous laissiez votre mère se livrer à la men-

dicité ? 
La jeune [die : Oh ! Monsieur ! est-ce que je le souffri-

rais ! Mais il est impossible que ma mère ait mendié : elle 

ne sort jamais... une fois par semaine seulement pour al-

ler à la messe. 

If. le président : Eh bien! il paraît que ce jour-là elle 

demande l'aumône. 

La jeune fille : Elle n'a pas besoin de cela ; je ne la 
laisse manquer de rien. 

M. le président : D'où provenaient les trois francs saisis 

sur el'e ? 

La jeune fdle : C'était pour des emplettes de la maison. 

M. le président : Il est fort étonnant que ce soit votre 

mère, infirme comme elle l 'est, qui soit chargée de l'ap-

provisionnement de la maison. 

La jeune fille : Ma mère est fort difficile, comme tous 

les vieillards. Elle n'était pas contente de la viande que 

j'achetais ; alors je lui avais remis de l'argent pour en ache-

ter comme elle l'entendrait. 

Le Tribunal, malgré ces petites invraisemblances, ac-

quitte la pauvre vieil'e et la rend au pieux dévoûment de 

la jeune fille. 

ait rep' 
rois à la tire. 

— Aujourd'hui encore, cinquante individus comparais-

sent devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la 

prévention de vagabondage. Pour la plupart, leurs antécé-

dens judiciaires sont détestables, et leurs nombreuses ré-

cidives dans ce même délit prouvent assez avec quelle lé-

gèreté le plus souvent ceux qui réclament les vagabonds 

se débarrassent du soin de leur fournir les moyens de 

pourvoir à leur existence. Le Tribunal croit devoir pour 

cette fois se montrer plus sévère en les condamnant pres-

que tous à plusieurs mois de prison. 

Une circonstance assez singulière se rattachait à la pré-

vention de rupture de ban imputée au nommé Guillemin, 

cité à la même audience. Une condamnation antérieure 

lavait soumis à la surveillance de la police qu'il subissait 

«Rouen, lieu choisi par lui pour sa résidence. Arrêté à 

"aris le 7 octobre dernier, au moment même de son arri-

vée, Guillemin reconnut qu'il se trouvait en faute, mais al-

légua pour excuse à sa contravention forcée, le besoin 

lu il avait de venir toucher une somme de 9,270 francs, 

Placée par lui sur le Mont-de-Piété, et tombant à échéance 

e surlendemain, 9. Cette assertion fût complètement jus-

"bee ; aussi le Tribunal, admettant en sa faveur, par ce 

rootii, des circonstances atténuantes, ne le condamne qu'à 
nuit jours de prison. 

i "T^ oici de nouveaux détails sur l'accident arrivé hier à 
la Chapelle-Saint-Denis. 

n train de marchandises, composé de dix-huit wagons, 

remorqué par deux locomotives, commençait à sortir 

v

e a
 §

a|,
e de La Chapelle, lorsqu'un convoi de voyageurs 

enant de Pontoise, et composé de trois wagons de voya-

j]
 UrS et

 d'un wagon de bagages, arriva et heurta sur le 
ne la première machine du train de marchandises, qui, 

ce moment, traversait la voie de retour vers Paris. 

t

 ,e
 niécanicien du train de marchandises, apercevant le 

1 US"P
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a
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eur
s qui venait sur lui, se jeta sur le ta-

j
a

'
 r

^sque immédiatement, et par une bien triste fatalité, 

^machine du convoi arrivant se renversa sur lui et le tua. 

la
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'
I
'
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i
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 du train des voyageurs fut jeté à côté de la 
01e, et blessé d'une manière assez grave. 

reçu

es Vova
geurs, ainsi que nous l'avons dit hier, n'ont 

voit ^
es contus

ions, heureusement sans gravité. Les 

t
j
eg
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,
res

 dans lesquelles ils se trouvaient ne sont pas sor-

tto
 e

 'a. voie ; le tender de la machine et le wagon à ba-

f
f
'ts°au
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1
 immédiatement ont seuls éprouvé les ef-

^
a
 cause de cet accident doit être attribuée au trop 

pagne s. y présenta, se disant envoyé par un des chanoi-

nes du chapitre de Saint-Denis. Cet homme expliqua à 

M. G... qu habitant lui-même celte commune, il avait 

trouve dans son jardin, qu'il creusait pour y enterrer un 

onneau destiné à recevoir les eaux pluviales, un pot de 

lerre antique qui, en se brisant sous un coup de pioche, 

avait répandu sur le sol des pièces d'or et d'argent. L'ha-

bitant de Saint-Denis, qui voulait, disait-il, les vendre tout 

simplement au poids à quelque orfèvre, avait été détourné 

de ce projet par un voisin, qui lui avait conseillé de mon-

trer ces pièces au chanoine, lequel l'adressait à M. G..., 

^ntam que celui-ci en donnerait un prix beaucoup plus 

Tout en disant ces mots, le cultivateur tirait de dessous 

sa blouse un sac de cuir crasseux qu'il délia lentement, et 

dont il étala le contenu sur le bureau de M. G. . . C'étaient 

des médailles romaines. 11 y avait des Néron parfaitement 

conservés, des Antonius Pius et d'autres pièces plus ou 

moins frustres. M. G... les examina en amateur, les tou-

cha sur la pierre, les pesa au trébuchet, puis, montrant au 

paysan qu'il y en avait pour 400 fr. environ, il lui dit qu'il 

lui en olfrait 6. Celui-ci refusa ; il en avait, dit-il, espéré 

davantage. On débattit le prix, et enfin M. G... resta maî-

tre des précieuses médailles moyennant 800 fr.,qui allè-
rent les remplacer dans le large sac de cuir. 

Plus de huit jours s'étaient écoulés, et l'heureux nu- i 

mismate avait classé sa nouvelle acquisition dans son mé-

dailler, lorsqu'hier, il reçut une seconde visite de son ven-

deur. Celui-ci, l'air embarrassé et confus, venait lui dé-

clarer qu'il l'avait trompé en lui disant être de Saint-De-

nis, et avoir fait sa trouvaille dans un jardin qu'il n'avait 

jamais possédé. En réalité, poursuivit-il, je suis employé 

comme terrassier aux fouilles qui se font au parvis Notre-

Dame, et c'est là, qu'avec uncamarade, nous avons trouvé le 

pot qui s'est casse et dont nous avons partagé le produit. 

Il ajouta que son camarade ayant parlé de leur trouvaille, 

on l'avait interrogé, menacé de la prison et intimidé telle-

ment qu'il avait rendu sa part en déclarant qu'on trouve-

rait le reste entre les mains de son compagnon. Cet indi-

vidu ajouta qu'il avait été lui-même appelé devant le com-

missaire de police, qu'il avait promis de rapporter à ce 

magistrat les médailles, et que s'il ne les rendait pas il 
allait être arrêté. 

On peut se faire une idée de la surprise, de l'embarras 

de M. G.... Son premier soin fut d'offrir de rendre les mé-

dailles contre l'argent qu'il avait déboursé ; mais déjà il 

n'en restait plus rien entre les mains du vendeur. Pour 

éviter un éclat fâcheux, il se résigna donc à restituer à 

cet homme la totalité des médailles, en lui recommaudant 

de les porter tout de suite au commissariat, sans parler de 

ce qui s'était passé et surtout sans le nommer. 

Débarrassé désormais de toute inquiétude, et le premier 

moment de trouble passé, M. G... conçut cependant quel-

ques soupçons. Pour les éclaircir, il se rendit au parvis 

Notre-Dame, et il lui suffit de s'adresser au directeur des 

travaux pour acquérir la certitude qu'il avait été dupe d'un 

audacieux fripon. Sur la plainte qu'il a portée, deux indi-

vidus ont été arrêtés. L'un d'eux a été reconnu par lui dans 

une confrontation qui a eu lieu devant le commissaire de 

police du quartier de la Cité. S'il faut en croire les pre-

miers élémens de l'enquête, les médailles qui ont servi à 

faciliter ce singulier abus de confiance, proviendraient 

d'un vol commis à Saint-CIoud dans la maison d'un ex-

haut fonctionnaire de l'ancienne Liste civile. 

— Un nommé Georges Nicolas a été arrêté hier soir à 

neuf heures et demie, au moment où il cherchait à vendre 

un manteau volé par lui deux heures avant dans une voi-

ture des Messageries royales qu'un embarras accidentel 

avait contraint de s'arrêter dans la rue Saint-Martin. 

Cet objet pourra être réclamé au bureau du commissaire 

de police du quartier du Temple par la personne au pré-

judice de laquelle il a été dérobé. 

— Plusieurs vols de marchandises, opérés sur des voi-

tures et des camions dans le quartier des Bourdonnais 

avaient depuis quelques jours répandu l'inquiétude dans le 

commerce de draperie et de nouveautés, dont cette partie 

du quartier Saint-Honoré estle centre. La police vient d'ar-

rêter les auteurs de ces soustractions, ainsi qu'une recé-

leuse, demeurant rue du Haut-Pavé, chez laquelle on a 

trouvé et saisi une notable partie des marchandises 

volées. Au moment où ces individus, au nombre de 

cinq , ayant tous l'apparence extérieure de facteurs 

de voitures publiques ou d'employés de maisons de 

commerce ont été arrêtés par les agens du service 

de sûreté , ils étaient tous uniformément vêtus, par des-

sous leurs blouses , de pantalons el de vestes confec-

tionnés avec du drap provenant d'un ballot dérobé par 

eux sur une voiture de MM. Langlois fils, entrepreneurs 

de roulage, rue des Marais-Saint-Martin, lequel ballot sor-

tait des magasins de MM. Blême frères, marchands de 

draps, rue des Déchargeurs. 

— On lit dans le Moniteur : 

de votre parole d'honneur, les ordres que vous pourrez rece-
voir relativement à la formation d'un Conseil de guerre qui 
aura à juger Votre Excellence pour la perte des actions que 
vous avez dirigées dans celte guerre, comme commandant en 
chef, et particulièrement pour la perle de la capitale de la ré-
publique. 

Son Excellence le président croit qu'il est de l'intérêt de 
votre honneur qu'un Conseil de guerre lave votre conduite de 
tout blâme, et il nourrit l'espoir que le résultat sera favora-
ble pour votre excellence. 

J'ai l'honneur de vous communiquer cet ordre suprême et 
de vous offrir ma considération distinguée. 

Dieu et Liberté. ROSA. 

Santa-Anna s'est soumis à cette injonction avec une do-

cilité qu'explique l'abandon absolu où paraissent l'avoir 

laissé ses troupes. 

— M. Butler, avocat des Etats-Unis, a interjeté appel 

du jugement rendu par M. le juge Kdmunds en faveur de 

l'ex-notaire français,' M. Melzger. La Gôur suprême a 

reçu l'appel, mais elle a inscrit au rôle ordinaire la cause 

dont l'urgence ne lui a point paru démontrée. En effet, M. 

Metzger a profité de sa mise en liberté pour se mettre à 

l'abri de l'extradition si elle venait à êtredéfinitiveme ît or-

donnée. On ne plaide plus que pour les principes. 

— On lit dans un journal allemand : 

« L'empereur de Russie aura accompli, le 1" décem-

bre, la vingt-deuxième année de son règne, et dans trois 

ans il aura atteint une époque que les czars n'ont jamais 

franchie avant lui. Il existe en Russie une loi fondamen-

tale qui remonte plus haut que Pierre-le-Grand, et d'après 

laquelle l'empereur ne peut pas régner plus de vingt-cinq 

ans. Après cette période, il est obligé d'abdiquer en fa-

veur de l'héritier présomptif de la couronne impériale, ou, 

s'il voulait se maintenir sur le trône, il devrait braver 

toute la haute aristocratie russe, et il courrait risque de se 

voir poignarder ou étrangler dans son palais. Telles étaient 

du moins les mœurs des anciens czars de Russie, car de-

puis longtemps l'on n'en a pas vu atteindre la vingt-cin-

quième année de leur règne. 

» On s'occupe beaucoup depuis plusieurs années, à St-

Pétersbourg, de la résolution que prendra l'empereur à 

cette époque. Quelques personnes croient qu'il abdiquera 

en faveur du prince impérial Alexandre Nicolaïewitch, qui 

est maintenant âgé de vingt-neuf ans, et qu'il se retirera 

en Allemagne. Mais d'autres personnes pensent qu'il con-

voquera le sénat afin de faire révoquer cette loi barbare, 

et de pouvoir continuer son règne sans avoir rien à crain-

dre de ses nobles. 

» U est certain que l'empereur Nicolas lui-même évite 

de faire aucune allusion au parti qu'il compte prendre ; 

mais ce qui prouve qu'il n'a pas perdu de vue la fatale 

époque de 1850, c'est que déjà, en 1845, il disait à un de 

nos célèbres peintres français, qu'il honore d'une faveur 

particulière, qu'il n'avait plus que cinq ans à passer pour 

atteindre une époque fatale aux empereurs de Russie. » 

insertions varie suivant le nombre des journaux que I on prend 
et le nombre de fois que l'annonce est répétée. Pour obtenir 
le plus grand rabais dans les journaux de Paris, il laut don-

ter l'annonce pour 13 fois en un mois. . 
Les demandes d'insertions doivent être adressées Iranco à 

M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, rue Vivienne, 5», a 
Paris, qui donnera tous les renseignemens et devis du mon-

tant des insertions qui lui seront demandés. 

SPECTACLES DU -i DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Un Caprice, les Aristocraties. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré auxClercs, Cendrillon. 
ITALIENS. — Semiramide. 
ODÉON. — Les Geais, l'Ami Grandet. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Chevalier de Maison-Rouge. 
OBËRA-NATIONAL. — Gastibelza. 
VAUDEVILLE. — Le Chevalier d'Essonne, la Brioche d'honneur. 
VARIÉTÉS. — Les Chroniques, un Mousquetaire, la Filleule. 
GYMNASE. — Suzanne de Croissy, Didier, le 3« Larron. 
PALAIS-ROTAL. — Frisette, l'Enfant de quelqu'un. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle aux cheveux d'or. 
G AU É. — Martin et Bamboche. 
AMBIGU. — Les Paysans. 
DIORAMA. —Boul. B.-Nouv.,20. Vue de Chine; Fête des Lantern. 

AUDIENCE DES CRIEES 

Paris MlIflAg Etude da M" Alfred BR0CH0T, avoué, rue 
lîlAiOUll Neuve-Saint-Augustin, 28. — Adjudication en 

l'iudience des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 18 décem-
bre 1811, à une heure de relevée. 

D'une Maison avec jardin et dépendances, sise à Paris, rue Pigale, 
Il ancien, et 21 nouveau, d'un produit d'environ 12,500 fr. net d'im-
pôti et de charges ordinaires. 

Mise à prix : 325,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1' A M* Brochot, avoué poursuivant la vente, rue Neuve-Saint-Au-

gustin, 28; 
2» A M* Berthier, avoué colicitant, demeurant à Paris, rue Gaillon, 

11. (059G) 

Paris V1PTI7 MilOniI Etude deM* CASTAIGNET, avoué 
— lAOlL HlAlOUil rue de Hanovre, 21.—Vente »ux 

enchères, en l'audience des criées du Tribunal civil de première i ■ 
stance de la Seine, 

Le samedi 18 décembre 1817, deux heures de relevée. 
En un seul lot : 

D'une vaste Maison, ses circonstances et dépendances, située & Ptrit, 
rue du Faubourg-St-Antoine, 75, et composée de Bept corps de bâtl-
mens, avec cour au milieu, à laquelle on arrive par une porte cochère. 

Revenu actuel, de 13,290 fr., susceptible d'une grande augmen-
tation. 

Mise à prix, 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Castaignet, avoué poursuivant la vente, rue de Hanovre, 21» 
2° A M* Berthier, avoué présent à la vente, rue Gaillon, 11; 
3" A M* Faiseau-Lavanne, notaire à Paris, rue Neuve-Vivienne, 5T ; 
4° Et à M. Laveine, à Paris, rue de 1 Université, 27. (0605) 
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On se rappelle qu'un jugement du Conseil de guerre mari-
time de Brest, en date du 6 avril dernier, a acquitté honora-
blement et à l'unanimité M. le lieutenant de vaisseau d'Altey-
rac sur le fait du naufrage du bâtiment à vapeur l'Eridan, 
affecté au service local de la Guyane française. 

Quelques journaux, en rendant compte des débats de cette 
affaire, ont présenté les faits de telle manière que la respon-
sabilité de l'événement semblerait devoir peser sur le gouver-
neur, qui se trouvait alors à bord de l'Eridan. 

Cette appréciation, contraire aux faits comme aux princi-
pes, a provoqué de la part de M. le gouverneur de justes ré-
clamations. U produit, entre autres pièces, une déclaration du 
pilote qui contredit formellement le langage qu'on lui avait 
attribué. D'ailleurs, d'après les dispositions des ordonnances 
organiques du gouvernement colonial, les gouverneurs ont 
bien sous leurs ordres les bàtimens attachés au service local, 
et ils en dirigent les mouvemens, mais seulement comme le 
font les préfets maritimes pour les navires attachés au service 
de leurs arrondissemens respectifs. On ne doit donc voir là 
que l'application du principe de l'unité de pouvoir et d'action 
sur l'ensemble d'un service public, et l'on ne saurait équita-
blement en rien conclure quant au fait du commandement pro-
pre d'un bâtiment, lorsqu'un gouverneur ou un préfet s'y 
trouve embarqué. 

ETRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 15 novembre. — Un des 

premiers actes du nouveau gouvernement mexicain, a été 

de punir le mauvais succès de Santa-Anna par sa destitu-

tion et sa mise en jugement. Voici l'ordre qui lui a été no-

tifié par le nouveau ministre des affaires étrangères, sous 

la date du 17 octobre : 

Excellence, 
Son Exc. le président provisoire de la république sentant 

profondément les devoirs qu'il a à remplir envers son pays, 
convaincu do la nécessité d'établir dans la nation la moralité 
publique et de donner plus d'énergie à la discipline de l'ar-
mée, presque anéantie par nos dissensions civiles ;—désirant 
en outre prouver à la population de la ville de Mexico et des 

autres points uetuellemement aux mains de l'ennemi que leur 
sort ne lui est pas indifférent ; considérant enfin que dans tous 
les pays les généraux d'armée ont à répondre devant un Tri-
bimaf des fautes qu'ils ont commises et même des malheurs 
qu'ils ont essuyés; —a décidé que Votre Excellence remettrait 
le commandement en chef de l'armée à Son Excellence le géné-
ral don Manuel Uiiicon,cl jusqu'à ce que ce général se présente 
pour le prendre, au général don Juan Alvarès. 

Le président ordonne que Votre Excellence établisse son 
quartier-général où vous le jugerez convenable, d'accord avec 
le gouvernement suprême, pour y attendre, sous la garantie 

— Malgré le mauvais temps, une Vue de Chine attire la 
foule au Diorama. M. Bouton, en effet, s'est surpassé dans ce 
tableau, qui présente, au milieu de notre boue parisienne, le 
beau ciel et les nuits splendides de l'Orient. La Fête des Lan-
ternes offre un spectacle merveilleux. 

— Le journal l'Interprète, rédigé par les écrivains français 
et anglais les plus distingués des deux pays, a, dès son début, 
obtenu un succès qui surpasse toutes les espérances de ses fon-
dateurs ; trois numéros seulement de ce journal ont été pu-
bliés, et déjà l'Interprète compte 1,729 abonnés actionnaires, 
et 106 abonnés simples. Si l'on signale cette réussite inou'ie, 
c'est pour répéter ici ce que l'on a déjà dit il y a environ 
quinze jours, que l'association dans tous les genres d'industrie 
est le seul moyen d'arriver à un bon résultat; c'est en offrant 
à ses abonnés des avantages certains que le journal l'Interprète 
a pu obtenir dans l'espace d'un mois ce que les autres publi-
cations ne parviennent à obtenir qu'après de longs efforts. 

— L'action siccative du Sirop Johnson n'est pas limitée aux 
troubles du cœur, elle est encore très positive dans les toux 
diverses. On a vu ce Sirop réussir admirablement à calmer 
la toux la plus fréquente, la plus pénible, dans les bronchites, 
la grippe, la coqueluche et même dans la phthisie avancée. 

M. F. D..., avocat, forcé de parler en public, a eu une bron-
chite intense qui lui a laissé une toux sèche et des plus in-
commodes ; il a vainement tenté, pour s'en débarrasser, la 
plupart des moyens préconisés en pareil cas ; la toux persiste ; 
il se met pendant quelque temps à l'usage du Sirop Johnson 
(quatre onces par jour dans l'infusion de fleurs de mauve), et 
il se guérit parfaitement de sa toux. 

M11 " Renard a tous les symptômes de la phthisie, et notam-
ment des quintes de toux qui, suivant son expression, lui fen-
dent la tête; elle boit deux onces du Sirop Johnson dans un 
verre de tisane, et ressent dans ses quintes une amélioration 
aussi rapide que prononcée. 

M™" Cerveau a des secousses de toux tellement violentes et 
répétées, que chez elle, la région épigaslrique présente un gon-
flement énorme et douloureux à la pression : elle prend le Si 
rop Johnson à la dose de deux onces dans un peu de tisane 
chaude, et sa toux s'en va comme par enchantement. 

(Extrait de la Gazette des Hôpitaux du 27 novembre.) 

— On a annoncé la mise en vente de la réimpression du Li-
vre Rouge, manuscrit trouvé dans l'armoire de fer en 1789, 
aux Tuileries; ce livre contient, comme on sait, les dépenses 
secrètes du règne de Louis XVI (1). 

— Le succès se fait rarement attendre toutes les fois qu'il 
s'agit de créations utiles et bonnes : c'est aiusi que, dès son 
ouverture, et quelques jours seulement après que l'on a eu 
dit ce que devait être la maison LABBE et LARROUY, rue Sam-
son, S, derrière le Château-d'Eau, pour la fabrication entière 
des sièges, bois et garnitures; c'est aiusi que des commandes 
importantes lui ont été faites tout aussitôt. Un tel début prouve 
combien le public a su apprécier l'importance d'un établisse-
ment unique fondé par un de nos plus habiles professeurs de 
dessin pour meubles, et dans lequel toute là fabrication des bois 
et des sièges complets s'exécute en grand, où les bois arrivent 
bruts, sont ensuite débités, assemblés, sculptés, et garnis par 
des tapissiers d'élite : tout cela est fait rapidement et sous l'im-
pulsion d'une volonté savante et ferme. Quant à l'économie 
pour le client, elle est incontestable, puisqu'il n'a qu'un seul 
intérêt à satisfaire, et qu'en outre il peut choisir ses bois, ses 
dessins, son crin, ses étoffes, libre même à lui de fournir ces 
dernières et d'assister, enfin, de sa persoune, à tous les prodi-
ges de la fabrication de sa commande : que d'avantages et 
quels beaux résultais ! 

— Les Vêpres siciliennes, ce grand fait historique si souvent 
discuté, l'histoire consciencieuse de la papauté au XIII* siècle; 
le nom de Charles d'Anjou entouré d'ombre et lumière; tous 
les personnages gigantesques du Dante, se trouvent dans le 
nouveau et excellent ouvrage du comte Alexis de Saint-Priest, 
la Conquête de Naples par Charles d'Anjou. C'est le succès le 
plus incontesté de l'époque. 

— Aujourd'hui au Palais-Royal, 1" représentation de l'En-
fant de quelqu'un, comédie en deux actes, mêlée de couplets, 
dont les principaux rôles sont confiés à Ravel et à Sainville. 

3 MÂISOIS A BELLËYILLE 
ce des criées du Tribunal civil dé la Seine, le samedi 18 décembre 1847, 

1° D'une Maison avec cour et jardin, située à Belleville, rue des Préi-
Su'nit-Gervais, 24; superficie, 1,900 mètres; produit par bail 4,400 fr. 

Mise à prix, 00,000 fr. 
2» D'une Maison avec cour et jardin, située à Belleville, rue du Parc, 

5 ; superficie, 740 mètres. 

Mise i prix, 20,000 fr. 
3° D'une Maison avec cour et jardin, située à Cliaronne, route de 

Bagnolet, 23 ; superficie, 2,400 mètres. 

Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Boucher, avoué poursuivant, rue des Prouvaircs, 32; 
2° A M* Moullin, avoué colicitant, rue des Petits-Augustins, 6 j 
3* A M' Gonoli, notaire à Belleville. (6616) 

2 BELLES MAISONS Vente en l'auditnea dei 
criées du Tribunal civil 

delaSeine, au Palais-de-Juslice, à Paris, le 22 décembre 1S17, un» 
heure de relevée, en deux lots qui pourront être réunis, 

De deux gmndes et belles Maisons, nouvellement construites, IIMI i 
Paris, rue Nolre-Dame-de-Lorrette, 44 et 44 bii. 

La première, sur la mise à prix de 00,000 fr. 
Et la seconde, sur celle de 50,000 

S'idresier : l'AM' Colmet, avoué, place Dauphine, 12 j 

2« A il* Laurens, avoué à Paris, rue de Seine-Saint-Germain, 41. 

' " " (6644) 

MAISON Etude de M* TBONCHON, avoué à Paris, rua 
Saint-Antoine, 110. — Vente le 18 décembrs 

1847, en l'audience du Tribunal de la Seine, séant au Palais-de-Justicn, 
1 Paris, local et issue de la première chambre dudit Tribunal, 

D'une Maison avec ses dépendances, sise à Paris, rue du Roi-de-Si» 
cile, 37. 

Mise à prix, 25,000 fr. 
S'adresser pour l«i renseignemens : 

1» A M* Trochon, avoué poursuivant, rue Saint-Antoine, 110; 
2« Et à M* Mereier, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-Merry, 12. 

(6647) 

Versailles p IDDI^DP 1 DI iTHF Etude de M« B.É-
(Seine-et-Oise) liAnlULlUi A iLâ 1 îltl MOND, avoué h 
Versailles, rue Neuve, 45.—Vente sur saisie immobilière, le jeudi 30 dé-
cembre 1847, en l'audience des criées du Tribunal civil de première 
instance, séant à Versailles, heure de midi, en deux lois : 

1" D'une carrière à plâtre, sise à Pissefonlaine, lieu dit les Picardes, 
commune de Triel, avec le droit de fortage, sous 320 pièces de terre et 
bois, situées commune de Triel et Chanteloup. 

Mise à prix, 24,000 fr. 
2» Et de deux pièces de terre et vigne, située» commune de Triel et 

Chanteloup. 

Mise à prix, 50 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, à M* Rémond, avoué poursuivant, rue Neuve, 45; 
A Andresy, à M* Huvet, notaire. (6655) 

PATE DE NAFÉ D'ARABIE. 
L'efficacité de cette pâte pectorale et sa supériorité sur cel-

les du même genre ont été constatées par MM. Marjolin, Mo-
reau, Pasquier, président et membres de l'Académie royale da 
Médecine, et par la plupart des médecins des hôpitaux de Pa-
ris. Delangrenier, rue Richelieu, 26, propriétaire du 

RACAHODT DES ARABES 
Aliment des convalescens, des enfans et des personnes faibles 
ou atteintes de maladies d'estomac. 

Avis très important à toutes les personnes qui peuvent 

avoir des insertions pour les journaux. 

M. Norbert Estibal, fermier d'annonces de plusieurs jour-
naux, s'occupe spécialement depuis quinze ans de l'insertion 
des annonces et réclames, etc., pour tous les journaux des 
différetis royaumes, de France, d'Angleterre, de Belgique, 
d'Espagne, d'Allemagne, etc., et même dans les provinces ou 
localités de leurs capitales. 

Les journaux les plus répandus en Europe sont ceux qui se 
publient à Paris. Certaines feuilles de cette capitale ont de-
puis 30 jusqu'à 38,000 abonnés, et les annonces se paient de-
puis 60 cent, jusqu'à 1 fr. la ligne de 25 lettres. Le prix des 

» DE BOTHEREL. - OCCASION. 
Il vient de m'arriver de fortes parties de vins en pièces • el-

les ne me coûtent pas trop cher. Veut on profiter de la bonne 

occasion? Pour 130, 140, 150 francs, on peut avoir une ex-
cellente pièce de vin en pleine nature; et à 175, 200 230 et 
250 francs, de très grands ordinaires. Cent mille bouteilles de 
toutes valeurs. Essayez, comparez, jugez. Au comptant. Point 
de compte de bouteilles vides ! Nombre pour nombre ou paie-
meut de verre. — Avis aussi à la province Rue Vivienne 49. 

TAPIOCA DE GROULT 
vérisé par 

Le TAPIOCA DU BRÉ-

SIL , préparé et pul-
maison GROCLT , jouit d'une préférence qui l'a 

rendu 1 objet de nombreuses contrefaçons et imitations d'en* 

rTcurs
PeS a l aldcdes

'P
lelles sont

 vendus des Tapiocas infé-

Pour mettre un terme à ces contrefaçons que n'ont nu dé-
truire plusieurs condamnations du tribunal de commerce con 
firmees par la Cour royale de Paris, M. GROULT aXmneur de 
preveiur le public que le Tap.oca de sa maison sé a "ëndù à 
1 avenir, sous la désignation de TAMOCA DE GUOUI TV et m.a 
chaque paquet portera une garantie d' - : » ;~- - ■ ' q 

Chez Groult j', fournisseur de 
mas, 3 

origme et sa signature. 

ciers de Paris et des départemens. 

(1) Chez l'éditeur, 
braire, Palais-Royal. 

rue du Mont-Thabor, 38; Moreau, li-

rOllÇ °"
 a

 °f .1
ui les

 8
uérit rue

 Richelieu, 29 chez GPR-
LU&ft. YAis.chirjirglen-pêakup^ g% gg^ 

PAPIER D'AÏ.RFSPPYRPÇ faul
?
our

8 St Denis, 84, 

deprow"e«i lpr^
rtIRtà

'
 6t dans les

 Pharmacies 
P

rovi
^eet de 1 étranger, pour entretenir sans odeur ni 

am^LESVÉSICATOIRES. 



118 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU à DÉCEMBRE 1847 

NOUVEAUX AGRANDIS 
DES MAGASINS DE LA 

EHENS 

de draps, 
D'ÉTOFFES NOUVELLES 

POUH TOUTES ESPÈCES DE 

Galeries de ta Cité 

Quai aux Fleurs, en face le Pont-Notre-Dame. 

l 'OUH 

HO MME S 

ET POUR Eftf 

Le chef de cette Maison, après avoir, il y a un an, élargi de moitié ses magasins pour 

recevoir sa clientèle sans cesse croissante, vient, pour la même raison, d'ouvrir de nou-
velles galeries qui se classent ainsi : 

VETEMELVS D'HOMMES* — i. Galeries spéciales des Habits, des Paletots, 
des Redingotes, des Tweeds, Tuniques de garde national, etc. ; 

a. Galeries spéciales des Manteaux, Cabans, Burnous, Coatclimans, Robes de cham-
bre, etc. 

3. Galeries des Gilets, des Pantalons, des Blouses, Chemises, etc. 

Chacune de ces spécialités offre le choix le plus complet comme qualités de draps et 

d'étoffes, nuances les plus en faveur et variétés de formes. 

GALERIES POUR HARILLEMENS D'ENFANS. - G*n y trouve 
l'assortiment le plus grand, le plus varié de vêtemens d'enfans, depuis les plus riches, les 

plus élégans, jusqu'aux plus modestes; s'ils diffèrent de prix, tous se ressemblent par leur 
bon goût et leur solidité. 

GALERIES RÉSERVÉES POUR LES VETEMENS sur mesure. 
Une partie est consacrée à une EXPOSITION de draps et étoffes en pièces, tous de pre-

mier choix, et provenant des fabriques les plus renommées d'Elbeuf, Louviers, Sédan, 
Lille, Roubaix, Reims, Lyon, etc. 

Dans l'autre partie séparée, les cliens pourront essayer les vêtemens et se Ù 
dre mesure sans être confondus avec la foule des acheteurs. 

Cette Maison, que tout le monde connaît, a mérité sa réputation : 

Par son aptitude à faire les grands achats nécessaires à ses assortimens dans
 nrr 

mières villes de fabrique, et aux conditions les plus favorables; -. P
re

-

Par la franchise avec laquelle elle traite les affaires : LE VISITEUR N'EST JAMAIS FATIGU
 ; 

SOLLICITATIONS . Si la marchandise achetée ne convient pas au client, il
 a

 vingt-
 E D

* 

heures pour l'échanger ; si un vêtement fait sur mesure ne le satisfait pas, point
 (

p 
touches, un autre est confectionné sur-le-champ. 

Pour juger de l'importance et de l'étendue des assortimens de cette maison [pi\ \ 

trouve des vêtemens de toutes espèces, complètement finis et prêts à être mis) pgjq 

choix immense de ses articles, qui, en présentant toutes les gradations d
e
 if 

tés et de prix, sont de nature à satisfaire tous les goûts, et au niveau 

tes les fortunes. , 

Si la maison offre à la clientèle riche les vêtemens convenab'es pour la toilette la l 

recherchée , elle a songé aussi aux classes moins aisées qui peuvent se procurer ci 
elle pour cette saison : 

IVER 
Tout confectionné EN MOLLETON DE LAINE dit Alpaga, pour fm fr. 

(Ce genre de Paletot, par son ampleur, peut servir de vêtement de travail ou suppléer, au besoin, la 
robe de chambre.) 

[IMI flï • des PANTALONS TOUT FAITS EN DRAP BLEU, » 5 FRANCS 
\Sl . des PANTALONS EN DRAP DE FANTAISIE, à 6 FRANCS 

Cet établissement ayant toujours tV «a disposition CiXQUAXTE COUPEURS ET DEUX 

MI EUE OUVRIERS d'élite, peut entreprendre toutes sortes d'habilleniens civils et militaires, 

administrations, collèges, séminaires. Ces administrations jouiront d'une ECONOMIE d'au 

moins ÎO POUR CEXT, résultant de la taille d'an grand nombre de mêmes articles entrecoupés 

ensemble, avantage que cette maison recueille de son mode bnbilucl «le couper, et «tant elle 

fait profiter ses acheteur*, sans réduire les prix des façons uni ont toule la perfection dé-
sirable, 

1.» maison se charge aussi des LIVRÉE* «le tous genres, le tout dans le plus bref délai. 

NOTA. — Tous les Omnib us et toutes les Voitures des Chemins 

Notre-Dame , auprès des Magasins de 
de Fer passent au bout du quai 
la BELLE JARDINIERE. 

aux Fleurs ou du pont 

M. l'administrateur judiciaire des voitures dites Coupés 
et Cabriolets sous remises dont le siège est à Paris, rue de 
llondy, 3C, invite MM. les actionnaires à se borner le 
lundi 20 décembre courant à sept heures du soir au siège 
dé la Société, rue de Bondy, 3C, à l'effet de délibérer s'il 
y a lieu ou non de dissoudre la Société des Coupés et Ca-
briolet» sous remises connue sous la raison|Miel et Comp., 
nommer un liquidateur, et en outre pour statuer sur 
toutes les mesures à prendre relatives à la liquidation. 

FABRIQUE SPECIALE DE 

LORGNETTES-JUMELLES DE SPECTACLE 
de VILA-KO3NIG , opticien , inventeur de plusieurs sys-
tèmes de lorgnettes. Cette fabrique, l'une des plus anciennes 
de Paris , se recommande surtout par l'excellence de ses verres 
d'un achromatisme parfait et par la diversité de ses produits 
riches ou simples , mais toujours de bon goût. 
AParis.rue des GRAVILLIERS. 7; maison à Londres, Vienne et ïïaplas. 

G" CHANTIER N.-D.DELORETTE 
Rue des Martyrs, 33, 

BOIS A BEUÎ.EB 
Scié et non scié CHARBON DE TERRE venu 

par le chemin de fer du Nord. (Calorique supérieur,] 

Fapler ÉCOLIER 

VISITE jjk»t< elaine, «-xlri-^lacées, -
RUEJoquclet, 8, au premier, près 

'O ICIUTIS, 120 pnu.it 

'rirUR A LàîtM» ti 1 

11. U» : 120 rtrlU.» 

4lscé '.5 c, el H« liiii 1 

• s 50 c -, ou ertr» if' s 

uvales), ESVEBWJ '-0
 11 

i fr. la rame, tuttts »« 

f. 50 lo cent ; vélin, l ('• _ 

la Bourse. 

Sociétés commerciales. 

Elude de M« Victor DILLA1S, avocat-agréé, 
sise à Paris, rue Nve-St-Marc, 4 . 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, séant à Paris, le 19 
novembre 1847, enregistré le l»r décembre 
■suivant ; 

Entre M. Edme ROBIN, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Coquenard, 44, d'une 
part ; 

Et M. Jean-Baptiste-Augustin CLARO, ca 

pitaine de cavalerie, demeurant à Paris, rue 
Coquenard, 44, d'autre part ; 

Il appert : 
Que la société formée entre les susnom-

més par acte du 27 septembre 1847, enre-
gistré, ayant pour objet l'exploitalion d'un 

brevet relatif â un appareil urinai hygiéni-
que dit Urophore, a été déclarée nulle faute 
d'avoir élé revêtue des formalités légales 
de publication ; 

Et que les parties ont été renvoyées de-
vant des arbitres-juges pour la liquidation 
de leurs droits. 

Pour extrait. Victor PILLAIS. (8641) 

cime compris; 

Il appert : 

Que la société formée par acte sous signa-
tures privées le 31 décembre 1842, enregis-
tré et publié, sous la raison Ad MARCUARD 

et C, faisant suite a l'ancienne maison de 
banque André et Cottier, pour cinq années, 
qui ont commencé à courir le 1" janvier 

1843, et qui doivent expirer le 31 décembre 
1847, est prorogée pour trois années à par-
tir de celte dernière date. 

Le mineur Edouard André ne pouvant, à 
cause de sa minorité, rester engagé dans la 
société au delà de son terme, cessera d'en 
faire partie le 31 décembre 1S47, elle capital 
de 428,:>7i francs 45 centimes, formant sa 

quole part dans la commandite, sera rem 
placé par l'apport de pareille somme, qui 
sera fait au 31 décembre par M. Marcuard, 
seul associe gérant, et par les deux com-

manditaires dénommés dans l'acte, par tiers 
entre eux. 

Il n'est d'ailleurs en rien innové aux sti-

E ulations de l'acte dé société du 31 décem 
re 1842. 

Pour extrait. Ad. M ARCIARD. 

(«M» bis) 

Par acte sous seings privés, fait double à 

Taris, le 20 novembre 1847, enregistré le 24 

par Léger, qui a reçu 7 fr. 70 c, M. Napo-
léon FAM1N, et Mme Marie BRELET, veuve 
POTTIER, fruitiers aux Thèmes, ont déclaré 

dissoudre à compter de ce jour la société 
qui a existé entre eux, constituée par acte 
tlu 5 juin 1842 

M. Bourard, soussigné, a été nommé liqui-

dateur, el tous pouvoirs lui ont été donnés 
pour les publications. 

L. B OURARD, 

1, rue J.-J. Rousseau. (8638) 

Par acte sous signature privée, en date du 
24 uovembre 1847, enregistré le même jour, 

i Paris, folio 56, verso, case », par Léger, 
qui a reçu 5 fr. 50 c , 

Il appert que la sociélé en command le ous 
Il raison sociale GREV1N DE SA1NT-AGNAN 

et C, formée par acte en date du 20 novem 
ure 1847, enregistré, ayant pour objet le pla 

cément de tous les employés, les négocia 
lions d'immeubles, ventes de fonds de corn 
«nerec, écritures, traductions et annonces 
dans tous les journaux, dont le siège est pro-

visoirement établi rue Montmartre, 18, est 
constituée. 

La durée de la société est de doute an 

nées a panir de ce jour, pour finir le 23 

novembre 1859. ,.„,„N 

GRÉVIXnESAlST-AG >A>. (8610) 

""D'MU ac!e sous signatures privées, fait tri-

i ls- en date à Dresde du 21, el à Pans du 26 
novembre 1847, entre M Frédéric-Adolphe 

MARGUARD, banquier, demeurant à Pans, 
rue des petites-Ecuries, 46, et les autres par-

t ci v dénommées, a litre de commanditaires; 

Ledit acte enregistré à Paris, le i" décem-

bre 1647, folio 32, verso, case 7, par de Les-
ang qui a perçu 5 francs 50 centimes, dé-

D'un acte sous signatures privées , fait 
double à Paris le 28 novembre 1847, enre 
gislré le 2 décembre suivant; 

Enlre ; 

M. Henry-Joseph MANSART, libraire, de 
meurant a Paris, boulevard Si-Denis, • bis; 

Et M. Charles-Arthur POULLAIN, proprié-
taire, demeurant aussi à paris, mémos bou-
levard et numéro; 

Appert : 

Il a élé formé entre les parties susnom 
mées une société en nom collectif pour le 
commerce de la librairie. La durée de cette 
société a élélixée i deux ans, qui ont com-

mencé le H" novembre 1847 pour finira pa 
reiljour 1849. 

Le siège de ladite sociélé est a Paris, bon 
levard Saint-Denis, 9 bis. 

La raison sociale est MANSART et POUL 
LAIN, chacun des associés aura la signature 
sociale, mais ue pourra s'en servir que pour 
les besoins de la société. 

Pour extrait, POULLAIM. (8639) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 16 NOVEMBRE 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur SCELLIER, nég., rue du Marché-
Neuf, 4, nomme M. Klein juge-commissaire, 
et M. Ueurley, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic 
provisoire [N» 783S du gr.J; 

Jugtmens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 2 DÉCEMBRE 1847, quidCclarent la 
faillite ouverte et et: fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur IIATEAD (Louis-François-Désiré), 
md boîtier, rue Neuve-St-Eustache, 14, nom-

me M. Denière fils juge-commissaire, et M. 
Huet, rue Cadet, 1, syndic provisoire [N° 
7900 du gr.]; 

Du sieur HONGNAT (Pierre-Edme), md de 
vins, rue de Bièvre, 22, nomme M. de Ro-
trou juge-commissaire, et M. Blet, rue des 

Bons-Enfans, 32, syndic provisoire [N* 79*2 
du gr.]; 

Du sieur COMISIER (François-Mamert-Cy-
prien), lilateurde soie, rue Ste-Appoline, 7, 
nomme M. Gallais juge-commissaire, et M. 

Geoffroy, rue d'Argeuleuil, 41, syndic provi-
soire [N« 7903 du gr.j; 

De dame veuve LALLEMANT, couturière, 
rue Crange-Batelière, 28, nomme M. Gallais 
juge-commissaire, et M. Hérou, faub. Pois-

sonnière, 14, syndic provisoire [N° 7904 du 
gr-]; 

Du sieur DUFFAUT (Jean-Marie), tailleur, 
rue d'Amboise, 9, nomme M. de Rotrou ju-

ge-commissaire, et M. Richomme, rue d'Or-
léans-St-Honoré, 19, syndic provisoire [N< 
7905 du gr.]; 

Du sieur VIXOUSE (Honoré-Jeani, méeani 
eiéoj rue du Grand-Prieuré, 3, nomme M 
Marque! juge- commissaire, el M tlenrion 

net, rue Cadet, 13, syndic provisoire [N° 7906 
du gr.]; 

Du sieur LESGUILLON (Romain-Hilaire) 

fab. de briques, rue Neuve-Saint-Médard, 2 
nomme M. Marque! juge-commissaire, et M 

Roulet, passage Saulnier, 16, syndic provi 
loire [N° 7907 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal d* 

commerce de Paris, salle des assemblées de. 

faillites, MM. Us créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOREAU (Jean-Baptiste), md de 

vins, rue Popincourt, 77, le 8 décembre à 9 
heures 1 [2 jN> 7889 du gr.]; 

Du sieur COMBIER (François-Mamert-Cy 
prien), filateur de soie, rue Ste-Appoline, 7 

le 8 décembre à 10 heures [N* 7903 du gr.] 

De damo veuve LALLEMANT, couturière, 
rue Grange-Batelière, 28, le 8 décembre & 
heures [N» 79i>4 du gr.); 

Du sieur DELACOURTIE (Hippolyte-Paul), 
md de nouveautés, rue de la Pau, 32,1e 10 
décembre à 1 1 heure» [N° 7891 du gr.J; 

Da sieur SCELLIER, nég:, rue du Marché-
Neuf, 4, le 10 décembro i 9 heures [N" 78i9 
du gr.]

; 

Pour assister a Vassemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état d*,s créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA.. Les tien-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au grelîe leurs adres-

ses, afïud'ètre convoquéspour les assemblée; 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TLRPIX (François), limonadier, 
rue Grenéla, 32, le 8 décembre à 9 heures 
I [2 [ X" 7745 du gr.]; 

Des sieurs DUPUIS père et fils, banquiers, 

rue Hauleville, 30, le 8 décembre à 10 heu-
res |\V7119 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

. le juge-commissaire, aux vérification et 

ajfirmation de leurs créances : 

NOTA. U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de lours créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ANTOINE (François), loueur de 
voitures, rue de Rivoli, 34, le 10 décembre à 
I I heures [N» 7258 du gr.]; 

Du sieur D'HOTE (Jacques-François-Au-
gusle), md de vins, quai de la Mégisserie, 46, 

le 10 décembre à u heures [X° 7471 du gr.]; 

Du sieur ClIAUVOT (Adrien-Je«n-Julei), 
nid de vins, rue des Fossés-Sl-Germain-
l'Auxerroii, 3, le 10 décembre à 1 heure (N° 
7393 dugr.]; 

Du sieur MENANT (Claude), md de vins, 
rue de la Gossonnerie, 9, le 9 décembre i 1 
heure i|2 [N« 7671 du gr.]; 

Du sieur LOUASSE (Claude-Jean), limona-
dier, grande rue de Reuilly, 9, le 10 décem-
bre a 1 1 heures [N« 6924 du gr.]; 

Du sieur LAISNÉ (Louis-Bazile), épicier, 
rue Mandar, 8, le 9 décembre à » heures 
[N" 7613 dugr.]; 

Du sicurLAMV (Charles), menuisier, à Bel-
leville, le 9 décembre à 9 heures fN» 7571 du 
Sr.]; 

Du sieur DAINE (Frsnçois-Joseph), nour-
nsseur,àGravelle-St-Maurice, le 10 décem-
bre i u heures [N« 7526 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il f a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater da ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

dier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur PETIT, nég. , rue Rambuteau, 80, ' 

enlre les mains de M. Huet, rue Cadet, 1, 
syndic de la faillite [N° 7840 du gr.]; 

Des sieurs HAliET et C«, épiciers, rue Co-
quenard, 29, entre les mains de M. Baudouin, 

rue d'Argeuleuil, 36, syndic de la faillite [N° 
JB27 du gr.J; 

Du sieur 1IAUET (Louis), épicier, rue Co-
quenard, 9, enlre les mains de M. Baudouin, 

rue d'Argenteuil, 36, syndic de la faillite [N" 
7826 du gr.]; 

Des sieurs DUROCIIÉ et RUTEN, mds de 

bois des iles, quai Jemmapes, 118, entre les 
mains de M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, 
syndic de la faillite [N» 7817 du gr.j; 

Du sieur QUIXTA1XE (Nicolas-Bonnaven-
ture), ind de vins, rue St-Lazare, 28, entre 

les mains de M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 
18, syndic de la faillite [N» 7816 du gr.]; 

Du sieur R1ÎDDON (François-Pierre), md 
de vins, à Batignolles, cuire les mains de M. 

Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, syndic de la 
faillite [N° 7806 du gr.]; 

Du sieur MORIN (Pierre-Simon), commiss. 

en sellerie, rue Bleue, 1 , cuire les mains de 
M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic de 
la faillite [N* 7719 du gr.]; 

De Dlle CHOMER, mde a la toiletle, rue 
Papillon, 7, entre les mains de M. Hérou, 

faub. Poissonnière, 14, syndic de la faillite 
[N* 5974 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49^ de le 

loi du 18 mai i838, être procédé i la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration dece délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillile du sieur ROl'QUIË , tenant liolnl 

de bains, rue Vivienne, n. 15, sont in-

vités à se rendre, le 9 décembreà 1 heure l|2 
précise, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 2> mai 

1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-

tions et donner leur avis sur rexcusabilité du 
failli [N° 4383 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BLONDELLK ( Edouard ), 

maréchal-fcrrant, à La Villelle, sont invi-
tés à se rendre, le 9 décembre à 1 heure 
cl demie précise, au palais du Tribunal 

de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément 1 l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le comale défi 
nitif qui sera rendu par les syndics, le débat-

tre, le clore ot l'arrêter: leur donnerdecharge 
de leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli LN" 7146 du gr.]. 

id — Veuve Lesnè, ten. hôte! garni, id. — 
Ganche, md de vins, t-lot. 

DIX HKI'RES 1(2 : l'ourcheroux et dame Le-
faure, eut. de batimens, synd. — Lasnier, 
épicier, id. — Louis, fab. de plumes, id. 

—Vogt, tailleur, clôt. — Camus, mécani-
cien, id. — Depienne, serrurier, conc. — 
Acliard, mercier, id. 

MIDI : Sollet, plâtrier, clôt. — Hamelin, anc. 

boulanger, id — Dlle Numille, mde de mo-
des, redd. décomptes. — Gauwin et Rétif, 
tailleurs, conc. — Lapierre el dame Ilcr-

thelin, limonadiers, id — Stintzy, ébéniste, 
id. — Veuve Gambier et fils, mds de bon-
neteries, id. 

UN< HEURE i ]2 : Laforest, nég. en tissus, vé-
rif. — Leguelinel-Deligny, chemisier, id. 
— Liard, maflre maçon, clôt. 

ASSEMBLEES DB 4 DECEMBRE 1847. 

HEUF HEURES : Dlle Thouvenin, passomen-
tièrc, synd.— Dame Vincent, mde de bois, 

vénl. — Gaulier et femme, mds de modes 

Séparation*. 

Du 24 novembre 1847 : Séparation de biens 
cuire Alexandrine-Félicie SALGUES et 
Georges-Christophe KALBFLEISGII, à Pa-

ris, rue du Fg-Sl-Marlin, 65. — Laureni-
Rabier, avoue 

Du 25 novembre 1847 : Séparation de biens 
entre Louise-Estelle DENIERS et Fran-

çois-Honoré JAMIN, i Paris, rue Royale-
St-Antoine, n. — Tronchou, avoué. 

Du 25 novembre 18.47 : Séparation de biens 
enlre Josépbine-Marie-Louite BRUN et Ni-
colas BEL, à Paris, rue des Vieux-Augus-
tins, 42. — Genestal, avoué. 

Du 26 novembre i»47 : Séparation de biens 

entre Emilie-Sophie-l'étronille LIBERSAL-
LE et Auguste DUFOUR, chaussée Ménil-

monlanl, 5, à Belleville, près Paris. - Cor-
pel, avoué. 

Du 30 novembre 1847 : Séparation de biens 
enlre Marguerite KOU1F et Adrien TEIl-

RllîR, à Paris, rue de Poliveau, 14. — Le-
sieur, avoué. 

Publication» de Slariase*. 

Entre : M. Colombier, md de vins, 

ire-Dame-des Victoires, 30, d «• ' **► 
vert, rue du Mail, 7.-.M. Tlierel, uilCTp.f ■ 
et Mlle Gromard, rue Moalmarlrc, 56. - ■»• 
Pasteur, coiffeur à Versailles, el Aille D™ • 

rue de la Tonnellerie, 2. - M. twhj» 
tier, et Mlle Gambart, rue de I Arbre-h ç, j. 
—M.Lassimonne, commiss. eiimarctinio*'. 

rue des Fourreurs. 18, et MllcPouille.a ■ 
— M Coste, md de beurre, rue de la VH' 

rie, 13, cl Mlle Bouvot, rue Ferou, iv ■ 
Dercks vannier, et Mlle Goamu r, « 
Croix-des-Petits-champs, 30. - M- « 

employé, à La Chapelle, rue boug*,! 
cl Mlle Dupré, rue Xeuve de-la-1 de > 

- M. Crosnier, commis, rue ««IS* V 
et Mile Paubelle, rue Montmartre, îii^ 

Capendu, md de vins, rue Uery, i».
 m

. 

Billard, carrefour de l'Odéoii, ,
t 

mont, fab. de vinaigre, rue de Boiuj, . 
Mlle Defrass-, à La Villelle rue de 1J £ 
pelle, 4. - M. Jouy, cooteher iucN»«J 
nic-de Nazareth, 36, ctMlle

 Arll
°S.

ci0
, a 

Lancry,2. - M. Duvigneaux nedeci 

Mlle Managhe, rue du ïwa^n^-^ 

Cinq 0/0, jouili. du 22 fari. .. •_■ • 
Quatre i /i 0/0, jouisi. du J2 ma.i. 

Quatre 0/0, jouis», du 22
 ma

":;:' 
Trois 0/0, Jouia. du 52 décembre. 

Trois o/o (emprunt 1844; 

Action» de la Banque 
Rente do la Ville....-
Obligation» de la Ville 
Caisse hypothécaire. . . • ■ • • • ; 

Caisse A. Gouin, c. , 
Caisse Ganneron, c. 1,000 ir 

4 Canaux avec prime». • • 
Mine» delà Grand'Combe 

Lin Maberly 
Zinc vieille-MonUgne... 

Oécès et Inhumations. 

Du l" décembre 1847. — M. Buriou, 43 

ans, rue d'Amsterdam, JJ. — M. Housse-
mans, 18 an», rue de la Madeleine, 36. — 

MlleDumsgny, 48 ans, impasse Sandrié, Ai— 

Mme Chaumeil, 66 ans, rue Miroménil, 21.— 
M. Bea»seî,27 ans, rue Montagne, 21. — M. 

Bastide, 14 ans, rue de Laferriére, 12 — Mme 
Devidis, 73 an», rue Sle-Aune, 6t. — Mme 

Pierre, 82 ans, rue St Honoré, 280. — Mlle 
Dulel, 93 ans, rue de la Chaussée-d'Antin, 2t. 

— M. Bone»ne, 41 an», rue de» Martyrs, 18 
— M. Poirson, 55 an», rue Montmartre, 18. 

— Mme Sirazin, 77 ans, rue Ménilmontant, 
49. — M. Jonas, 10 an», rue de Limoge», 4.— 
Mine Gcslin, 73 ans, ruode Cliaronnc, 88. — 

Mme Schreger, 39 ans, Ile St-Louis, 45. — 
MlleGirardol, 81 ans, rue de la Cerisaie, 27. 

— M. Guyher, sa ans, rue du Bac, 136 — M 
Julhe, 79 ans, beul. d Enfer, 12. — M. Nerul, 
62 ans, rue des Canettes, 24. — M. Gallois, 
38 ans, boul. si -Jacques, 100 
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R. de Naple», jouis», de.janvier. _ 
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Saint-Germain • • • 
Vcmille», rive droite. 

— rive gauche. 

Pari» à Orléan» ' 
Pari» i Rouen 
Rouen au Havte 
Marseille a Avignon. . ■ 

Strasbourg à Bâla 
Orléan» i Vierzon 
Boulogne a Amien».-. 
Orléan» i Bordeaux. • ■ 

Chemin du Nord 
Montereau à Troye».-
Famp. iHazebrouca. 

Pari» i Lyon 
Pari» 4 Straibourg 

Tour» i Nanto» 

122J S", 

915 —I 

Enregistré à Paris, 

Aeçu un franc dix centime!. 

Décembre 1847. F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-JIATIIUR1NS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. Guw
T

> 

le maire du 2"» arrondissent""' 
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